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Le président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid 
Tebboune, a exprimé 
son refus quant aux 
pénuries de certains 
produits de première 
nécessité. 
"J'ai été responsable du 
département du Com‐
merce et je sais ce que 
c'est. Alors, qu'on ne 
vienne pas me raconter 
ces histoires à moi". 
 « Je l’ai dit à maintes 
reprises, les produits de 
première nécessité des 
citoyens doivent être 
disponibles », a‐t‐il tran‐
ché. 
Le président Tebboune a 
exprimé clairement sa 
colère : « Il ne faut pas 
créer le manque. C’est 
bien de produire et de 

ne pas importer, mais il 
ne faut pas que le 
citoyen soit lésé entre‐
temps », a‐t‐il rappelé. 
Le président de la Répu‐
blique a évoqué cette his‐
toire, symptomatique du 
reste: « Une fois j’ai appe‐
lé un responsable local 
pour s’enquérir des pénu‐
ries dans sa wilaya. Il m’a 
dit que tout était dispo‐

nible alors que sa wilaya 
connaissait des pénuries 
depuis quinze jours », a‐t‐
il confié. 
C’est la raison pour 
laquelle le Président a 
appelé à se diriger vers 
la numérisation. « Elle 
fournit des chiffres en 
temps réel », a‐t‐il souli‐
gné. 

Le président de la Répu‐
blique a signé un décret 
présidentiel portant 
création de la Direction 
des affaires juridiques 
du ministère de la Défen‐
se nationale (MDN). 
Le décret présidentiel             
n° 23‐70 du 7 février 
2023 stipule que la nou‐
velle direction est placée 
sous l’autorité du 
ministre de la Défense 
nationale. Elle est dirigée 
par un officier général ou 
un officier supérieur 
nommé conformément à 
la réglementation en 
vigueur, au sein du MDN. 
La DAJ est chargée de 
défendre les intérêts du 
ministère de la Défense 
nationale et d’assurer la 

protection juridique des 
personnels du ministère 
de la Défense nationale, 

conformément à la légis‐
lation et à la réglementa‐
tion en vigueur.

UNE NOUVELLE DIRECTION CRÉÉE AU 
MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE

LE DÉPARTEMENT DU COMMERCE MIS EN DEMEURE  
PAR LE PRÉSIDENT TEBBOUNE : 

« LES PÉNURIES SONT INADMISSIBLES »

Le président Tebboune a révélé vendredi la 
réouverture prochaine de l’ambassade 
d’Algérie à Kiev. « Nous allons rouvrir 
notre ambassade en Ukraine », a‐t‐il indi‐
qué à des journalistes de la presse nationa‐
le. Interrogé sur une probable médiation 
algérienne entre la Russie et l’Ukraine, le 

président Tebboune a refusé de répondre. 
« La diplomatie algérienne a toujours été 
souterraine. Lorsqu’il y aura une annonce 
concrète à faire, nous la ferons », a‐t‐il 
répondu. Pour rappel, le président de la 
République va effectuer une visite d’Etat 
en Russie au mois de mai.

L’ALGÉRIE VA ROUVRIR SON AMBASSADE À KIEV

Le président de la République Abdel‐
madjid Tebboune, s’est exprimé, lors de 
sa rencontre régulière avec les repré‐
sentants de la presse nationale, sur les 
relations algéro‐italiennes. 
Dans ce sillage, le président Tebboune a 
déclaré que “nos relations avec l’Italie 
sont historiques, et nous n’avons jamais 

vu de mal d’eux”. Avant de poursuivre : 
“Durant la décennie noire, tout le monde 
nous a tourné le dos sauf l’Italie avec qui 
nous avons des accords de partenariat”. 
Et de conclure : “L’Algérie est libre dans 
ses décisions et ses relations extérieures. 
Et nos relations avec l’Italie n’ont pas plu 
à certains pays européens”.

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE : 

« NOS RELATIONS AVEC L'ITALIE NE PLAISENT  
PAS À CERTAINS PAYS EUROPÉENS »

Le président de la République, Abdel‐
madjid Tebboune, a regretté la dégrada‐
tion des relations entre l’Algérie et l’Es‐
pagne. 
« L’Espagne a fait un faux pas », a‐t‐il 
pointé lors d’un entretien accordé à des 
représentants de médias nationaux. 

Le président Tebboune a affirmé que les 
relations sont excellentes avec le peuple 
espagnol, avec le roi Felipe VI et avec 
certaines parties de ce pays européen.             
« Nous avons gelé, et non annulé, le trai‐
té de coopération et de bon voisinage 
avec l’Espagne », a‐t‐il expliqué.

TEBBOUNE :  

« L’ESPAGNE A FAIT UN FAUX PAS  
À L’ÉGARD DE L’ALGÉRIE »

Le journaliste franco‐marocain Rachid M’Barki est 
accusé d’avoir diffusé, à plusieurs reprises durant 
l’année écoulée, des sujets qui n’avaient pas été 
validés par la rédaction en chef de la chaîne, pos‐
siblement pour le compte de gouvernements 
étrangers. BFM‐TV a licencié son journaliste 
Rachid M’Barki, à l’issue de l’audit lancé en raison 
de soupçons quant à une ingérence dans son tra‐
vail, et a porté plainte contre X, selon un courriel 
interne envoyé jeudi 23 février et dont a eu 
connaissance l’Agence France‐Presse (AFP), 

confirmant une information de Télérama, selon Le 
Monde. La première chaîne d’information de 
France avait ouvert en janvier une enquête inter‐
ne en raison de ces doutes. Des révélations de 
presse, dont l’enquête « Story Killers » conduite 
en partie par des journalistes du Monde, ont mon‐
tré que le présentateur est soupçonné d’avoir dif‐
fusé, à plusieurs reprises durant l’année écoulée, 
des sujets qui n’avaient pas été validés par la 
rédaction en chef de la chaîne, possiblement pour 
le compte de gouvernements étrangers.

BFMTV LICENCIE RACHID M’BARKI 

LE JOURNALISTE FRANCO-MAROCAIN A AGI 
POUR LE COMPTE DU RÉGIME MAROCAIN

Le président de la République, Abdel‐
madjid Tebounne, a affirmé qu’une cin‐
quième colonne existe. Cette même cin‐
quième colonne est composée de colla‐
borateurs et de collaboratrices qui prê‐
tent allégeance à des ambassades étran‐
gères plus qu’à la patrie. 
Le président Tebboune a révélé que des 
tentatives de déstabiliser l’Algérie sont 

orchestrées chaque cinq années. « Et 
nous sommes toujours ciblés », a‐t‐il mis 
en garde. Le président de la République 
a accusé certaines parties de créer des 
ONG, gérées par des services de rensei‐
gnement étrangers, qui tentent de créer 
des troubles en Algérie alors qu’en         
« Palestine des jeunes se font tuer de 
sang‐froid ». 

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE ÉVOQUE LA CINQUIÈME COLONNE : 

« L’ALGÉRIE EST CIBLÉE DE TOUS LES CÔTÉS »

Le président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Teb‐
boune, a évoqué le sort 
des capitaux du circuit 
informel lors d’un entre‐
tien accordé à des repré‐
sentants de médias natio‐

naux. « Il y aura des 
mesures à prendre », a 
affirmé le président Teb‐
boune. Et d’ajouter :  « Ce 
sont des capitaux qui sont 
utilisés dans la spécula‐
tion. Je lance un dernier 

appel à leurs détenteurs 
pour qu’ils les placent 
dans les banques ». Le 
Chef de l’Etat a insisté sur 
la numérisation comme 
solution contre la spécu‐
lation.

Les services de renseignements 
turcs (MIT) ont neutralisé Halil 
Menci, membre de l'organisa‐
tion terroriste PKK/YPG, qui a 
joué un rôle clé dans la planifi‐
cation et la mise en œuvre de 
l’attentat à la bombe dans la rue 
Istiklal (Taksim(Istanbul) le 13 
novembre 2022, dans lequel 6 
personnes ont perdu la vie et 
81 autres ont été blessées. 

L'opération a été menée en 
Syrie, d'après les informations 
obtenues par Agence Anadolu 
auprès des sources de sécurité 
turques. Selon ces informa‐
tions, le terroriste Menci, qui a 
organisé les auteurs de l’at‐
taque terroriste à Beyoglu, 
Ahlam Albashir et Bilal Hassan, 
et a permis à Bilal Hassan de 
fuir à l’étranger, a été retrouvé 

à Qamishli, région de Syrie sous 
le contrôle du PYD/YPG. Menci, 
qui était protégé par l’organisa‐
tion et qui était en contact avec 
des membres de haut niveau 
des YPG, a été suivi par l’équipe 
des opérations spéciales du 
MIT. Le terroriste a été neutrali‐
sé lors d’une opération ciblée à 
Qamishli, dans le nord de la 
Syrie, le 22 février. 

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE : 

« IL Y AURA DES MESURES CONTRE LES CAPITAUX  
DU CIRCUIT INFORMEL »

LE MIT NEUTRALISE EN SYRIE LE TERRORISTE QUI A 
PLANIFIÉ L’ATTENTAT À LA BOMBE DE TAKSIM À ISTANBUL
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Chaque année, l’Etat consent 
de grosses sommes d’argent 
(en dizaines de milliards) au 
profit des médias, la presse 
écrite notamment, et la presse 
électronique, depuis peu, sous 
forme de publicité.  
Ces aides ont‐elles une quel‐
conque influence tant à l’inté‐
rieur qu’à l’extérieur du pays 
? Ont‐elles au moins, quelque 
rendement sur le propre 
contenu de ces médias? La 
réponse est, malheureuse‐
ment, non. 
Une bonne partie de ces aides 
étatiques est allé dans le 
compte de titres dont l’in‐
fluence sur le quotidien infor‐
mationnel est inversement 
proportionnelle en encarts 
publicitaires dont ils bénéfi‐
cient. L’inanité de la produc‐
tion quotidienne est telle qu’il 
ne subsiste aucun doute que 
le pli pris par cette presse le 
sera pour toujours. 
Pourquoi ? Il serait fastidieux 
d’en expliquer toutes les rai‐
sons ici. Mais nous en citerons 
quelques‐unes des plus évi‐
dentes, dont la piètre culture 
informationnelle et politique 
du journaliste lui‐même, la 
mauvaise formation, l’absen‐
ce d’une perspective de recy‐
clage au profit de leurs jour‐
nalistes de la part des patrons 
de presse, un travail en rédac‐
tion calqué sur le mode sala‐
riat et fonctionnariat, sans 
compétitivité, donc sans créa‐
tivité et sans performance. 

Cela peut constituer un bon 
résumé, mais n’expliquant 
pas tout, on sera obligé enco‐
re d’en dire plus. Ce qui 
importe de dire ici, c’est que 
l’Algérie fait face à des tirs 
nourris de toutes parts, que 
les hostilités auxquelles elle 
fait face n’ont jamais été aussi 
concentrées dans l’espace et 
dans le temps comme elles le 
sont aujourd’hui, peut‐être 
même depuis l’indépendance, 
et que les périls qui tentent de 
nous tenir en tenaille sont 
aussi bien politiques et écono‐
miques qu’informationnels et 
stratégiques. 
Les aides étatiques et les sub‐
ventions institutionnelles ont 
surtout bénéficié aux 
médiocres. On le voit quoti‐

diennement, on le lit et on le 
relit. Aucune influence sur le 
quotidien des lecteurs, aucun 
éclairage pour les décideurs, 
aucun article consistant pour 
améliorer l’ordinaire, rien qui 
puisse être mis en vitrine et 
vendre. Mais puisque la 
manne est constante, on dort, 
on compte et on se goinfre 
comme on peut, l’entreprise 
de presse n’ayant aucun 
cahier des charges à honorer. 
La guerre en Ukraine a ouvert 
la boite à Pandore et malheur 
aux vaincus ! Una année est 
passée déjà, et la guerre n’est 
pas prête ni à prendre fin ni à 
livrer tous ses secrets. Elle 
s’éternise et s’internationali‐
se, avec en première ligne du 
front de combat, une artillerie 

médiatique des grandes puis‐
sances que nous ne possédons 
pas. Voilà, aujourd’hui, où se 
situe le combat que nous vou‐
lons mener. Le clavier a rem‐
placé le soldat et le savoir‐
faire informationnel et élec‐
tronique le champ de bataille.  
L’Algérie est mise en demeure 
d’avoir, dans l’immédiat, un 
système médiatique pesant et 
lucide. Un savoir‐faire infor‐
mationnel et un système 
médiatique qui seront mis en 
première ligne du front de 
bataille.  
Cette bataille ne peut être 
gagner qu'avec les profession‐
nels des médias. Ces derniers 
sont nombreux mais margina‐
lisés et souvent méprisés. 

O. F. 

« L’ALGÉRIE EST CIBLÉE DE TOUS LES CÔTÉS » 

Le Président Tebboune évoque 
la «cinquième colonne» 

L e président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, a 

affirmé qu’ « une cinquième 
colonne existe ». Cette même 
cinquième colonne est composée 
de collaborateurs et de 
collaboratrices qui prêtent 
allégeance à des ambassades 
étrangères plus qu’à la patrie. 
L'expression «cinquième colonne» 

désigne, généralement, un traître 
embusqué à l'intérieur d'un pays, 
prêt à se réveiller pour prendre à 
revers lors d'une attaque 
extérieure. Le Président Tebboune 
a révélé que des tentatives de 
déstabiliser l’Algérie sont 
orchestrées chaque cinq années. 
« Et nous sommes toujours ci-  
blés », a-t-il mis en garde. Le 

président de la République a 
accusé certaines parties de créer 
des ONG, gérées par des services 
de renseignement étrangers, qui 
tentent de créer des troubles en 
Algérie alors qu’en « Palestine des 
jeunes sont tués de sang-froid », 
sans que ces mêmes Ong ne 
bronchent le moins du monde. 

I.M.Amine 

MALI, SAHARA OCCIDENTAL, PALESTINE, LIBYE ET AILLEURS  

L'Algérie en passe de retrouver son lustre diplomatique
Le président de la République,  
Abdelmadjid Tebboune, a affirmé que 
l'Algérie était en passe de retrouver 
son lustre diplomatique, précisant 
que tous les pays qui traitent avec 
l'Algérie reconnaissent en elle une 
source de stabilité, assurant que la 
diplomatie algérienne était sous‐ten‐
due par une forte économie et une 
stabilité sécuritaire. 
"Tous les pays qui traitent avec l'Al‐
gérie reconnaissent en elle une sour‐
ce de stabilité, même si des soubre‐
sauts nerveux agitent des régions à 
ses frontières", a‐t‐il ajouté. 
Dans ce contexte, le Président Teb‐
boune a évoqué l'organisation par 
l'Algérie du Sommet arabe en 
novembre dernier, soulignant que 
"toute échéance organisée par l'Algé‐
rie revêt une valeur spéciale, aussi 
bien au plan africain qu’européen ou 

méditerranéen". 
Il a également évoqué les aides algé‐
riennes destinées aux pays africains à 
travers l’Agence algérienne de coopé‐
ration internationale pour la solidari‐
té et le développement, indiquant 
qu'elles étaient destinées au finance‐
ment de projets de développement 
dans nombre de pays africains. 
"Nous nous sommes engagés devant 
nos frères au Mali à financer certains 
projets économiques, notamment 
dans le nord du pays, à l'instar de 
Kidal et Gao ». 
Concernant la crise libyenne, le prési‐
dent de la République a affirmé que 
toutes les "anciennes" méthodes tes‐
tées avaient prouvé leur échec et 
attesté de la justesse de l'approche 
algérienne en matière de règlement 
de la crise dans ce pays voisin. Une 
approche basée sur une solution 

décidée par les Libyens eux‐mêmes, à 
travers l'organisation d'élections et le 
choix de leurs représentants. 
S'agissant de la question du Sahara 
occidental, "en suspens depuis 1975", 
le Président Tebboune a rappelé que 
le Président sahraoui, Brahim Ghali, 
figurait parmi les personnalités ayant 
pris part aux pourparlers avec la par‐
tie marocaine, lesquels étaient sur le 
point d'aboutir au règlement de cette 
question durant le règne du Roi Has‐
san II, mais les choses se sont compli‐
quées par la suite. 
De même, les relations privilégiées 
avec le partenaire italien ‐  qui font 
jaser certaines parties ‐ et d’autres 
alliés de l’Algérie, ont donné une assi‐
se à la diplomatie algérienne et 
consacré son retour en force dans le 
concert des nations. 

I. Med 

L’édito

LE PRÉSIDENT TEBBOUNE 
MET LE DOIGT SUR LA PLAIE 
 

T rès attendue, l’entrevue périodique 
du président de la République 

avec des représentants de la presse 
nationale a eu le mérite de remettre 
les pendules à l’heure et de soulager 
les citoyens déroutés par la logorrhée 
de promesses farfelues de certains 
responsables et leurs discours 
triomphalistes, alors que l’inflation 
fait peur et que les chaînes 
s’allongent partout de jour en jour  
pour se procurer un sachet de lait.   
En pointant du doigt le gigantesque 
système bureaucratique qui empêche  
tout renouveau dans le pays, en s’en 
prenant à la culture de la passivité et 
aux lenteurs légendaires dans la 
réalisation des projets, en se 
montrant intraitable sur la question 
des pénuries et de la gabegie des 
décisions liées à l’importation…, le 
Président Tebboune a grandement 
réconforté les citoyens, épuisés par la 
cherté de la vie et les décisions 
aléatoires, intempestives et contre-
productives de certains ministères.  
Depuis des mois qu’on promet aux 
citoyens de mettre fin aux pénuries de 
lait en sachet et autres produits, 
depuis des mois qu’on promet de 
mettre de l’ordre dans les prix des 
viandes et autres produits, depuis des 
mois qu’on parle de 
débureaucratisation et de mesures 
anti-corruption… et jusqu’à présent, 
rien n’a changé, le citoyen fait 
toujours face aux même problèmes, si 
ce n’est pas en pire, comme le 
relèvent ces opérations de  
destruction de constructions illicites 
qui se font de façon musclée, sans  
tenir compte de tous les recours 
légaux.  
La mauvaise gouvernance fait  
toujours de l’Algérie un vaste chantier 
de mauvaises expériences, de 
bureaucratie, de lenteurs de toutes 
sortes, de dilapidation... Le Président 
Tebboune a bien raison d’exprimer sa 
colère et de dire que « l’Algérie est 
dans une révolution »  et que les 
anciennes pratiques doivent 
disparaître à jamais pour laisser 
place à la bonne gestion et au 
langage de vérité. Depuis trois 
années, l’Algérie a mis fermement le 
cap sur la diversification économique 
et le développement durable. Les 
nombreux projets lancés durant ces 
trois dernières années, rien que dans 
le secteur de l’agriculture, et dans 
ceux des start-up, des ressources en 
eau, et des énergies renouvelables, 
montrent que l’Algérie est bien 
décidée à faire sa mue et à concré-
tiser son objectif de se transformer en 
pays développé. C'est un fait 
indéniable, l’Algérie a entamé sa 
mue. Elle le fait doucement en 
renforçant son unité nationale, son 
front interne et sa présence diploma-
tique au niveau international. Mais il y 
a des forces hostiles qui tentent à tout 
prix d’empêcher sa marche.  
Le Président Tebboune, qui a mis lors 
de cette entrevue le doigt sur la plaie, 
va certainement prendre des 
mesures dans les prochains jours  
pour stopper l’œuvre déstabilisatrice 
de ces forces patentes et occultes qui 
font tout pour provoquer la colère du 
peuple et instaurer l’anarchie dans le 
pays. 

Z. M.

n Parar Zahihir 
Mehdaoui 
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L
e ministre de la Santé, 
Abdelhak Saihi, a  annon‐
cé, ce jeudi à Alger, de 

nouvelles mesures préven‐
tives initiées par le ministère 
pour faire face aux éventuels 
virus et épidémies sanitaires 
à l’avenir. 
Lors d’une plénière au 
Conseil de la nation consa‐
crée aux questions orales 
sous la présidence du prési‐
dent du Conseil, M. Salah 
Goudjil, le ministre de la 
Santé a dévoilé des mesures 
préventives contre les éven‐
tuels virus et épidémies à 
l’avenir, à l’instar du « renfor‐
cement de la stratégie de 
contrôle des épidémies par 
des sessions de formation sur 
comment mener des 
enquêtes pour dépister les 
nouvelles infections et éviter 
les clusters  épidémiques à la 
faveur de l’installation des 
cellules de veille au niveau 
des frontières ». Il s’agit éga‐
lement de « la création d’une 
annexe de l’Institut national 
de santé publique chargée de 
prévenir toute épidémie ou 
virus pouvant survenir au 
niveau des frontières du pays 
notamment au sud ». Entre 
autres mesures, le ministre a 
évoqué « la mise en place 
d’une feuille de route pour la 
prise en charge des malades 
en leur facilitant l’accès aux 
différents services hospita‐
liers à travers le renforce‐
ment du système numérique 
permettant l’échange des 
informations liées au proto‐
cole  thérapeutique du mala‐
de ». M. Saihi a également 
relevé « la mise en place 
d’une stratégie nationale de 

gestion des ressources 
humaines et matérielles en 
cas de crises sanitaires et l’af‐
fectation d’enveloppes finan‐
cières pour l’acquisition 
d’équipements  de préven‐
tion et de protection ainsi 
que les matériels de dépista‐
ge des épidémies et des mala‐
dies éventuelles ». Le 
ministre a évoqué le renfor‐
cement des établissements 
sanitaires en moyens de 
dépistage biologique et d’ap‐
pareils médicaux nécessaires, 
telles que les concentrateurs 
d’oxygène et les lits de réani‐
mation, rappelant les décrets 

adoptés récemment par le 
gouvernement pour l’acquisi‐
tion de 665 lits supplémen‐
taires de réanimation. En 
réponse à une question sur 
certaines préoccupations 
sanitaires dans la wilaya de 
Ghardaïa, le ministre a indi‐
qué que « la wilaya dispose 
de 147 médecins praticiens 
spécialistes et 24 autres de la 
mission cubaine », ajoutant 
que des projets d’investisse‐
ment dans le secteur sont 
prévus prochainement dans 
cette wilaya. A une autre 
question sur la propagation 
de la maladie de drépanocy‐

tose dans la wilaya d’El Tarf 
et d’autres régions voisines, 
M. Saihi a indiqué que « le 
nombre des cas dans la 
wilaya a atteint 2471 » qui 
sont pris en charge au niveau 
de tous les établissements 
hospitaliers et certains struc‐
tures sanitaires de proximité 
sous la supervision de cinq 
médecins hématologues, 
annonçant la création d’un 
service d’hématologie au 
nouvel établissement hospi‐
talier de Besbes sous la 
supervision de trois méde‐
cins spécialistes. 

Y.B.

Le ministre de l’Industrie pharmaceu‐
tique, Ali  Aoun, a reçu,  jeudi dernier  à 
Alger, l’ambassadeur tunisien en Algé‐
rie, Romdhane El Fayedh, avec qui il a 
convenu d’organiser, avant la fin du pre‐
mier semestre, une rencontre entre opé‐
rateurs algériens et tunisien, afin de  dis‐
cuter des opportunités de coopération 
et de partenariats. Selon un communi‐
qué du ministère, les deux parties ont 
convenu lors de cette rencontre d' 
»organiser, avant la fin du premier 
semestre à Constantine, une rencontre 
bilatérale regroupant l’ensemble des 
opérateurs et des producteurs pharma‐
ceutiques des deux pays, pour leur per‐
mettre de mieux apprécier les nom‐
breuses opportunités d’investissement 
mixte qu’offre  le marché pharmaceu‐
tique régional, notamment à travers la 
création d’unités de production mixte, la 
promotion de la recherche et développe‐
ment ainsi que de la mise en place de 
plateforme commune pour la distribu‐
tion et l’exportation des produits phar‐
maceutiques ». La rencontre qui s’inscrit 
dans le cadre du renforcement du parte‐
nariat  bilatéral a permis aux deux par‐

ties d’évaluer l’état de la coopération et 
d’examiner les voies et moyens à même 
d’accélérer la mise en œuvre de l’accord 
de coopération dans le domaine de l’in‐
dustrie pharmaceutique,  conclu lors de 
la visite d’Etat effectuée par le président 
de la République en Tunisie en 2022, 
ajoute la même source. A cet effet, M. 
Aoun et l’ambassadeur tunisien ont 
convenu de l’installation « dans les plus 

brefs délais » de la commission mixte 
algéro‐tunisienne chargée du suivi de la 
mise en exécution de l’accord de coopé‐
ration permettant un échange d’infor‐
mation et d’expertise dynamique et opé‐
rationnelle concernant l’enregistrement, 
l’homologation, le contrôle de qualité 
ainsi que  la certification des bonnes 
pratiques de fabrication,  précise le com‐
muniqué. R. N. 

Le ministre de la Santé a évoqué le renforcement des établissements sanitaires en moyens de 
dépistage biologique et d’appareils médicaux nécessaires, telles que les concentrateurs d’oxygène 
et les lits de réanimation, rappelant les décrets adoptés récemment par le gouvernement pour 
l’acquisition de 665 lits supplémentaires de réanimation.

FACE AUX VIRUS ET AUX ÉPIDÉMIES  

De nouvelles mesures préventives

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE  
Une rencontre entre opérateurs algériens 

et tunisiens avant la fin du premier semestre 

DES PARLEMENTAIRES 
JORDANIENS CHEZ  SAÏHI   
 
Le ministre de la Santé, Abdelhak Saïhi, 
a reçu, il y a quelques jours, une déléga‐
tion parlementaire du Royaume haché‐
mite de Jordanie, conduite par le prési‐
dent de la commission de fraternité 
parlementaire jordanienne avec les 
pays du Maghreb, Majham Al‐Soqor et 
ce, dans le cadre de renforcement des 
relations de coopération entre les deux 
pays notamment dans le domaine de la 
santé. A l'issue de la rencontre, les deux 
parties ont rappelé le niveau "des rela‐

tions fraternelles et de coopération 
reliant les deux pays, susceptibles de se 
renforcer davantage grâce à la volonté 
des dirigeants des deux pays de les pro‐
mouvoir au plus haut niveau, à travers 
l'établissement de "projets de coopéra‐
tion et de partenariat stratégique dans 
tous les secteurs vu le climat d'investis‐
sement favorable à l'intérêt des deux 
pays". Les deux parties ont passé en 
revue, également, les opportunités d'in‐
vestissement et de coopération dispo‐
nibles dans tous les secteurs dont la 
Santé, au vu des potentialités que recè‐
lent l'Algérie et la Jordanie. APS 

DIABÈTE : 
LA CONSULTATION 
MÉDICALE PRÉCONISÉE 
UN MOIS                                        
AVANT LE RAMADHAN  
Des spécialistes ont appelé, jeudi dernier, 
à Alger, les personnes diabétiques à avoir 
une consultation médicale "un mois" 
avant le Ramadhan (début du jeûne), en 
vue d'éviter les déséquilibres glycé‐
miques. Lors des 4es journées médicales 
de la formation continue de la Société 
algérienne d'obésité et des maladies 
métaboliques (SAOMM), le chef de servi‐
ce de médecine interne de l'Etablisse‐
ment public hospitalier (EPH) Bachir‐ 
Mentouri de Birtraria, Pr Tebaibia, a 
appelé les diabétiques à avoir une 
consultation médicale "au moins un 
mois" avant le Ramadhan, pour un bon 
suivi de la maladie, tout en évitant la sur‐
consommation de certains aliments sus‐
ceptibles d'engendrer une hyperglycé‐
mie ou une hypoglycémie. Pour sa part, 
Dr Lebdjiri a préconisé aux diabétiques 
réfractaires qui s'obstinent à observer le 
jeûne, de rompre immédiatement leur 
jeûne en cas de sensations de nausées, de 
transpiration ou de vomissement, insis‐
tant sur le respect des heures habituelles 
de prise de médicaments ainsi que la 
nécessité d'une alimentation saine et de 
la pratique d'une activité physique. Les 
interventions de la séance matinale se 
sont focalisées sur la prise en charge du 
diabète, en hausse ces dernières années 
dans la société algérienne, passant de 8% 
en 2003 à 14.4% en 2017, selon l'enquê‐
te nationale effectuée par le ministère de 
la Santé, en coordination avec l’Organisa‐
tion mondiale de la santé (OMS). La spé‐
cialiste en éducation thérapeutique à 
l'EPH de Birtraria, Pr Samia Zekri, a mis 
l'accent sur les modalités de prise en 
charge des patients qui ont une prédispo‐
sition au diabète, mais aussi les orienta‐
tions que le médecin doit préconiser. 
Dans le même contexte, elle a souligné 
l'impératif de focaliser sur la prévention 
pour éviter d'éventuelles complications, 
ainsi que d'élargir l'éducation thérapeu‐
tique pour inclure l'ensemble des ser‐
vices chargés de la prise en charge de 
cette maladie dans les différents établis‐
sements nationaux. APS 
 

LUTTE CONTRE 
L'OBÉSITÉ : 
L'IMPORTANCE DES 
PROGRAMMES 
PRÉVENTIFS SOULIGNÉE  
Le ministre de la Santé, Abdelhak Saihi, 
met en exergue l'importance des pro‐
grammes préventifs dans la lutte contre 
l'obésité, un phénomène en hausse en 
Algérie ces dernières années. Présidant 
l'ouverture des quatrièmes journées de 
la formation médicale continue de la 
Société algérienne de médecine interne 
(SAMI) et la Société algérienne de lutte 
contre l'obésité et les maladies métabo‐
liques (SAOMM), M. Saihi a insisté sur 
"l'impératif d'investir dans les pro‐
grammes préventifs plus que thérapeu‐
tiques en sensibilisant à l'alimentation 
saine et en encourageant l'activité sporti‐
ve". Evoquant les épidémies et les mala‐
dies en hausse en Algérie ces dernières 
années, le ministre a cité le diabète au 
taux de 14,4 % chez les personnes âgées 
entre 18 et 69 ans au niveau national, 
indiquant que ce taux "peut être revu à la 
hausse sur la base des différentes études 
nationales". Concernant l'obésité, le 
ministre de la Santé a relevé que "le tiers 
des types de cancer répandu dans la 
société (cancer du sein, cancer colorectal 
et cancer de la prostate) est lié à l'obé‐
sité. 

R.N.
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L
es participants au 4ème 
congrès territorial de la 
Fédération internationale 

des travailleurs du transport 
dans le monde arabe, qui a 
pris fin jeudi soir à Oran, ont 
approuvé la création d’un 
fonds de solidarité avec les 
victimes du séisme dévasta‐
teur qui a frappé la Syrie et la 
Turquie.Les décisions et 
recommandations de ce 
congrès, qui a vu la participa‐
tion de délégations de 28 
pays, ont prévu la création de 
ce fonds afin d’aider les 
peuples frères syrien et turc à 
surmonter cette dure épreu‐
ve en apportant une aide 
financière et en nature (nour‐
riture, médicaments, vête‐
ments, etc.) et en fournissant 
les moyens nécessaires pour 
la  transférer de la manière la 
plus rapide. 
Dans leurs recommandations 
concernant l’avenir du travail 
dans le secteur des trans‐
ports et sa numérisation, les 
participants ont également 
souligné les méthodes pour 
renforcer les capacités des 

travailleurs et les qualifier 
afin d’assurer une bonne 
transition du modèle de tra‐
vail normal dans le secteur 
vers la numérisation complè‐
te.Ils ont souligné la nécessité 
du soutien des gouverne‐
ments et des employeurs 
pour relever le défi. 
D’autre part, les syndicalistes 
ont également appelé à une 
plus grande attention aux 
transports durables, aux 
émissions de chaleur et aux 
impacts négatifs de ces der‐
nières sur l’environnement et 
la société, avec la nécessité 
pour les gouvernements 
arabes de leur accorder une 
plus grande importance dans 
les différents modes de trans‐
port (terrestre, maritime et 
aérien). 
L’interruption des chaînes 
d’approvisionnement pen‐
dant les conflits a  également 
été abordée, un phénomène 
qui se traduit par un défaut 
de distribution des denrées 
alimentaires, des matières 
énergétiques et la hausse de 
leurs prix. Dans ce sens, les 

syndicalistes du secteur des  
transports ont souligné la 
nécessité de travailler pour 
préserver ces chaînes en 
toutes circonstances. Les par‐
ticipants à la conférence ont 
également recommandé 
d’augmenter le taux de parti‐
cipation des femmes et des 
jeunes à la Fédération inter‐
nationale des travailleurs du 
transport, en tenant compte 
des spécificités des femmes 
travaillant dans le secteur des 
transports, en particulier 
maritimes, tout en renforçant 
le groupe des jeunes, qui  
représente 60 % des tra‐
vailleurs du secteur dans le 
monde arabe. 
Pour rappel, ce congrès de 
deux jours a réuni le Secrétai‐
re général de l’Union généra‐
le des travailleurs algériens, 
Salim Labatcha, le président 
de la Fédération internatio‐
nale des travailleurs des 
transports, Paddy Crumlin, le 
secrétaire général de la 
même fédération internatio‐
nale, Steve Cotton, et des 
représentants des ministères 
du Travail, de l’emploi, de la 
sécurité sociale et des Trans‐
ports, avec la participation de 
plus de 170 délégués repré‐
sentant diverses organisa‐
tions syndicales internatio‐
nales et  arabes, ainsi que de 
hautes personnalités syndi‐
cales internationales affiliées 
à la Fédération internationale 

des travailleurs du transport 
de 28 pays. Y. B.

Le Directeur général de la Sûreté natio‐
nale  (DGSN), Farid Bencheikh, a présidé, 
jeudi dernier, à l’Ecole de formation des 
officiers Hamma‐Loulou de Sétif, une 
cérémonie de sortie de promotion de 
171 officiers principaux de police. La 
promotion des officiers principaux de 
police (hommes) a été passée en revue 
par le Directeur général de la Sûreté 
nationale. Dans une allocution pronon‐
cée à l’occasion, le Directeur de l’Ecole, le 
contrôleur de police Abdesselem El‐
Eulmi, a souhaité la bienvenue aux pré‐
sents, les autorités locales civiles et mili‐
taires, les autorités judiciaires et les 

cadres de la Sûreté nationale. Cette pro‐
motion de 171 officiers principaux, a‐t‐il 
expliqué a reçu une formation théorique 
de 24 mois, comprenant des connais‐
sances  professionnelles, juridiques et 
techniques, ainsi qu’une préparation 
physique et sportive et une formation 
pratique de terrain, avant d’ajouter 
qu’en application des orientations des 
hauts responsables de la Sûreté nationa‐
le, cette formation a été renforcée par 
des interventions et des conférences 
données par des spécialistes de diverses 
institutions de l’Etat, des cadres des ser‐
vices opérationnels, ainsi que des retrai‐

tés dont les compétences sont recon‐
nues. Le contrôleur de police El‐Eulmi a 
mis en exergue la volonté des respon‐
sables de la Sûreté nationale de pour‐
suivre la modernisation de la formation 
des officiers de police, en rapport avec 
les exigences du terrain, en vue d’assurer 
l’efficience du corps de police. La sortie 
de la 4ème promotion des officiers prin‐
cipaux de police de Sétif a donné lieu à 
des exhibitions techniques et sportives, 
formant des figures symbolisant, notam‐
ment, la carte géographique de l’Algérie 
et le drapeau national, la promotion a 
ensuite prononcé le serment. Le Direc‐

teur général de la Sûreté nationale a bap‐
tisé la 4ème promotion des officiers de 
police principaux de l’Ecole Hamma Lou‐
lou de Sétif au nom du chahid du devoir 
national l’inspecteur de police Ali Zouati‐
ne. Le chahid du devoir national Ali 
Zouatine est né le 5 juillet 1940 à El 
Ancer (wilaya de Jijel) il avait servi dans 
les rangs de l’Armée nationale populaire 
(ANP) de 1956 à 1963, avant de 
rejoindre la Sûreté nationale le 19 
février 1965. Il tomba en chahid le 16 
août 1992 lors d’une agression terroris‐
te devant son domicile. 

APS 

CONSEIL DE LA NATION : 
MISSION D’INFORMATION 
PROVISOIRE À BÉCHAR, BÉNI 
ABBÈS ET TIMIMOUN    
Une mission d’information de la Com‐
mission de l’éducation, de la formation, 
de l’enseignement supérieur, de la 
recherche  scientifique et des affaires 
religieuses au Conseil de la nation 
effectuera, à partir de samedi prochain, 
une visite dans trois (3) wilayas du 
sud‐ouest du pays, indique un commu‐
niqué de la chambre haute du Parle‐
ment. « Mandatée par le président du 
Conseil de la nation, M. Salah Goudjil, 
en vertu des dispositions de l’article 
137 (alinéa 2) de la Constitution et des 
articles 50 et 51 du règlement intérieur 
du Conseil de la nation, une mission 
d’information provisoire de la Commis‐
sion de l’éducation, de la formation, de 
l’enseignement supérieur, de la 
recherche scientifique et des affaires 
religieuses au Conseil, effectuera, du 25 
février au 4 mars 2023, une visite dans 
trois wilayas du sud‐ouest du pays », a 
précisé le communiqué. La mission 
d’information provisoire se rendra à 
Béchar, Béni Abbès et Timimoun dans 
l’objectif de s’enquérir de la situation 
des secteurs de l’Enseignement supé‐
rieur, de l’Education, de l’Enseigne‐
ment professionnel  et des Affaires reli‐
gieuses dans ces wilayas, ajoute la 
même source. 

APS 

Les participants à une journée 
d’étude organisée à Tlemcen à 
l’occasion de la double célébration 
de la Journée internationale de la 
langue maternelle et la Semaine 
africaine des langues ont mis 
l’accent sur la nécessité 
d’encourager les universitaires à 
s’intéresser davantage à la 
sécurité identitaire nationale. Les 
participants à la journée d’étude 
intitulée "L’amazighité comme 
composante de la nation, de la 
sécurité identitaire, de l’intégrité 
territoriale et l’unité nationale" ont 
recommandé d’encourager 
davantage la recherche dans le 
domaine de la sécurité identitaire 
nationale en la considérant comme 
axe important de travaux dans les 
laboratoires de recherches et dans 
les établissements universitaires. 
Par ailleurs, les participants au 
séminaire ont souligné 
l’importance d’élargir la 
coopération entre les différentes 
institutions de la République qui 
œuvrent pour la construction et le 
renforcement des composantes de 
l’identité nationale. Ils ont 
également insisté sur l’adoption 
d’une stratégie nationale de lutte 
contre le discours de la haine, tout 
en renforçant le système législatif 

avec la mise en place d’un 
programme préventif au travers 
l’adoption d’initiatives devant 
permettre la lutte contre la 
propagande sur les réseaux 
sociaux et servir ainsi les intérêts 
de l’Etat et renforcer le front 
interne. Les intervenants au cours 
de ce séminaire ont recommandé 
d'insérer tamazight dans le 
système éducatif national, en la 
considérant parmi les matières de 
l’identité nationale qui contribuent 
à l’édification de l’unité nationale 
et de la citoyenneté au sein de 
l’école. La journée d’étude, 
organisée par le Haut 
commissariat à l’Amazighité (HCA) 
dans le cadre de la double 
célébration de la Journée 
internationale de la langue 
maternelle et la Semaine africaine 
des langues, a donné lieu à la 
présentation, dans l’après-midi, à 
plusieurs communications ayant 
trait, notamment, à l’amazighité 
comme vecteur de la cohésion 
sociale, au rôle de la radio 
nationale dans la valorisation de la 
dimension amazighe dans 
l’identité nationale et enfin à la 
citoyenneté linguistique et son rôle 
dans la cohésion sociale et la 
sécurité identitaire. Y.B. et APS

Encourager la recherche dans le domaine 
de la sécurité identitaire nationale 

Officiers de police principaux : Farid Bencheikh préside la sortie 
de la 4e promotion 

Les décisions et recommandations de ce 
congrès, qui a vu la participation de 
délégations de 28 pays, ont prévu la création 
de ce fonds afin d’aider les peuples frères 
syrien et turc à surmonter cette dure épreuve 
en apportant une aide financière et en nature 
(nourriture, médicaments, vêtements, etc.). 

CONGRÈS TERRITORIAL DE LA FÉDÉRATION INTERNATIONALE 
DES TRAVAILLEURS DU TRANSPORT  

Création d’un fonds de solidarité au profit 
des victimes du séisme de Syrie et de Turquie 
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D
ans une allocution prononcée  lors 
des festivités célébrant le 52e anni‐
versaire de la nationalisation des 

hydrocarbures et le 67e anniversaire de 
la création de l'Union générale des tra‐
vailleurs algériens ( UGTA), le ministre 
de l’Energie a salué "le parcours positif 
du groupe Sonatrach", notamment la 
"maîtrise totale des chaînes de valeur de 
l'industrie industrielle pétrolière et 
gazière, ainsi que la gestion directe et 
l'autodéveloppement de plusieurs infra‐
structures et projets énergétiques, en 
amont et en aval". Mohamed Arkab a mis 
en avant les efforts déployés par le grou‐
pe pétrolier en matière d'incitation aux 
solutions numériques, d'exploitation des 
technologies modernes et des systèmes 
informatiques et de maîtrise et de 
contrôle à distance, relevant "la grande 
évolution enregistrée dans la perfor‐
mance d'exécution des contrats et des 
projets et la multiplication de l'utilisa‐
tion de l'outil de production locale et la 
promotion et le développement de l'inté‐
gration nationale". La célébration de la 
date historique du 24  février 1971, mar‐
quant le jour de proclamation de la 
nationalisation des hydrocarbures, 
intervient, cette année, dans un contexte 
particulier. A cette occasion, Sonatrach a 
fait le bilan du chemin parcouru. Elle 
tente de cerner les défis qui restent à 
venir. 
La compagnie s’est associée à des parte‐
naires de grande envergure et signé plu‐
sieurs accords. En s’engageant dans une 
nouvelle dynamique de développement, 
la compagnie nationale des hydrocar‐
bures a procédé durant l’année 2022 et 
au début de l’année en cours à la signa‐
ture de plusieurs accords, contrats et  
mémorandums de coopération avec des 
compagnies mondiales, consolidant sa 
place de leader dans le domaine des 
hydrocarbures au niveau africain et 
international. Dans cette optique, il y a 
lieu de citer les deux accords straté‐
giques signés en janvier dernier à Alger 
avec le groupe Italien ENI. Paraphés par 
le PDG de Sonatrach, Toufik Hakkar, et le 
Directeur général d’Eni, M. Claudio Des‐
clazi, en présence du Président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
et de la présidente du Conseil des 
ministres italien, Mme Giorgia  Meloni, 
ces accords stratégiques définissent les 
futurs projets communs portant sur l’ap‐
provisionnement énergétique, la transi‐
tion énergétique et la décarbonation. Le 
premier accord porte sur l’extension de 
la capacité de transport de gaz existante, 
la pose d’un nouveau gazoduc pour 

transporter du gaz naturel et alternati‐
vement de l’hydrogène et de l’ammoniac 
bleu et vert, ainsi que la pose d’un câble 
électrique sous‐marin et l’extension de 
l’actuelle capacité de liquéfaction du gaz 
naturel. Le deuxième protocole concerne 
l’identification des opportunités de 
réduction des émissions de gaz à effet de 
serre et les meilleures technologies pour 
mettre en œuvre une telle réduction. 
Selon la compagnie nationale, ces 
accords vont renforcer davantage le par‐
tenariat entre l’Italie et l’Algérie et 
confirment le rôle « clé » de  Sonatrach 
comme « l’un des principaux fournis‐
seurs européens d’énergie ». Un autre 
accord d’envergure avait été également 
signé par Sonatrach avec le groupe ENI 
et deux firmes mondiales, l’américain 
Occidental Petroleum et le groupe fran‐
çais Total Energies. 
D’un montant de près de 4 milliards de 
dollars, cet accord paraphé à Alger en 
juillet 2022 portait sur le développe‐
ment du périmètre contractuel de Berki‐
ne (Ouargla), concrétisé sous l’égide de 
la nouvelle loi n 19‐13 régissant les acti‐
vités hydrocarbures. Dans le cadre de ce 
contrat, les parties ont convenu du déve‐
loppement et de l’exploitation de ce péri‐
mètre à travers un programme de tra‐
vaux comprenant, notamment, une 
acquisition sismique 3D haute densité, le 

forage de 100 puits pétroliers, ainsi que 
la reconversion de 46 puits, principale‐
ment en puits à procédé « WAG ». Tou‐
jours dans le cadre de cette dynamique 
de développement et de partenariat, le 
groupe pétrolier national avait signé un 
protocole  d’entente avec la société 
gazière allemande « VNG AG » pour la 
réalisation de projets dans le domaine de 
l’hydrogène et l’ammoniac vert et ce, 
dans le but d’exporter vers l’Allemagne. 
Ce protocole comprend, dans un premier 
temps, la réalisation des études de faisa‐
bilité relatives à la chaine de valeur de 
l’hydrogène, de la production et du 
transport à la commercialisation, avec la 
possibilité d’utiliser les réseaux de cana‐
lisations entre l’Algérie et l’Europe pour 
le transport de l’hydrogène vert. S’inscri‐
vant dans une politique de reconquête 
de parts du marché, Sonatrach a réussi à 
signer, en novembre 2022, un contrat 
d’achat et de vente de gaz naturel avec la 
compagnie slovène Geoplin. Ce contrat 
permet la fourniture à la Slovénie de gaz 
naturel à travers le gazoduc reliant l’Al‐
gérie à l’Italie pour une période de trois 
ans, à partir de janvier 2023. Au niveau 
africain, Sonatrach a concrétisé égale‐

ment des accords avec des compagnies 
libyenne et nigérienne, ainsi qu’un 
mémorandum d’entente avec deux 
sociétés pétrolières sénégalaises pour 
examiner les possibilités de coopération 
dans les domaines de l’amont et de l’aval 
des hydrocarbures. 
Le domaine commercial n’était pas en 
reste. Sonatrach avait convenu de révi‐
ser les prix du gaz naturel algérien avec 
ses partenaires, en signant notamment 
avec le groupe italien ENEL, l’espagnol 
Naturgy, le groupe énergétique français 
ENGIE, des accords permettant de revoir 
et de définir des prix de vente contrac‐
tuels applicables sur une longue période 
tout en tenant compte des conditions du 
marché. En concrétisant toutes ces 
actions en 2022, avec des résultats finan‐
ciers devant dépasser les 50 milliards de 
dollars, le groupe Sonatrach est classé « 
première entreprise africaine » parmi les 
500 meilleures entreprises du continent. 
Le rapport mensuel de l’Organisation 
des pays arabes exportateurs de pétrole 
(OPAEP) a récemment classé l’Algérie en 
tête des pays « hautement fiables » en 
matière d’approvisionnement en gaz de 
ses clients. Youcef S.  

Finance islamique : 
Un défi à relever               

 
Le cinquième Congrès international sur 
la finance islamique, organisé par le 
laboratoire des études en finance isla‐
mique et du développement durable au 
centre universitaire Morsli‐Abdellah à 
constitué une belle occasion pour enri‐
chir le débat autour de cette question.  
La fiance islamique est un défi   à la por‐
tée de l’économie nationale ?  Cher‐
cheurs et experts participant aux 
assises de Tipasa, ont répondu à cette 
question par l’affirmative, d’autant plus 
que la volonté politique des pouvoirs 
publics existe. Intervenant par visiocon‐
férence depuis la Malaisie, un pays lea‐
der dans le marché de la finance isla‐
mique, Saïd Bouhraoua, directeur du 

département recherches scientifiques 
au niveau de l’université INCEIF, a fait 
savoir que le développement de la 
finance islamique n’est pas tributaire 
du facteur temps. Pour lui, si les condi‐
tions d’un écosystème optimal et favo‐
rable à l’émergence de ce créneau finan‐
cier,  on assure d’emblée le développe‐
ment de la finance islamique. Il cite en 
exemple le cas de l’Indonésie qui a 
investi dernièrement dans ce secteur. 
En effet, l’expérience débutée en 2011 a 
propulsé ce pays au rang de leader dans 
un marché qui totalise plus de 3.057 
milliards de dollars à travers le monde. 
A en croire Redouane Lamar, directeur 
du laboratoire des études de la finance 
islamique et du développement durable 
à l’université de Tipasa, l’Algérie peut 
devenir d’ici quatre ans un leader de la 
finance islamique. Y.B.

PROJET DE LOI PORTANT 
RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE :               
LE BUDGET DE 2020 EXÉCUTÉ 
À 99,56%                  
 
Le ministre des Finances, Brahim Dja‐
mel Kassali, a indiqué jeudi dernier que 
le budget de l'exercice 2020, concrétisé 
dans un contexte exceptionnel marqué 
par la pandémie de Covid‐19, avait été 
exécuté à 99,56% par rapport aux 
dépenses prévues dans la loi de 
finances complémentaire (LFC) 2020, 
avec un taux de recouvrement des 
recettes de 96%. Lors d'une séance plé‐
nière à l'Assemblée populaire nationale 
consacrée à l'examen du projet de loi 
portant règlement budgétaire de l'exer‐
cice 2020, présidée par le président de 
l'institution parlementaire, Brahim 
Boughali, en présence de la ministre des 
Relations avec le Parlement, Basma 
Azouar, M. Kassali a précisé que les 
dépenses budgétaires effectivement 
exécutées en 2020 s'élèvent à 7.340,15 

milliards de dinars, dont 4.727,4 mil‐
liards de dinars au titre des dépenses 
de fonctionnement et 2.612,7 milliards 
de dinars au titre des dépenses d'équi‐
pement. La loi de finances complémen‐
taire de 2020 prévoyait un montant 
total des dépenses budgétaires de 
7.372,71 milliards de dinars, dont 
4.752,44 milliards de dinars de 
dépenses de fonctionnement et 
2.620,27 milliards de dinars de 
dépenses d'équipement. Les recettes 
budgétaires recouvrées se sont élevées 
à 5.183 milliards de dinars, dont 3.788 
milliards de dinars au titre des res‐
sources ordinaires et 1.394 milliards de 
dinars au titre de la taxe pétrolière, soit 
un taux d'exécution de 96% par rapport 
aux prévisions de la loi de finances 
2020. Le taux d'inflation a reculé, en 
2020, à 2,4% alors que les estimations 
de la LFC étaient de 3,1%. Les réserves 
de change ont atteint, en 2020, 48,2 
mds de dollars, contre 43,9 mds de dol‐
lars prévus par la LFC 2020. 

R. E.

HYDROCARBURES  

Sonatrach : bonne moisson en 2022 
Sonatrach avait convenu de réviser les prix du gaz naturel algérien avec ses partenaires, en signant notamment avec le groupe italien ENEL, 
l’espagnol Naturgy, le groupe énergétique français ENGIE, des accords permettant de revoir et de définir des prix de vente contractuels 
applicables sur une longue période tout en tenant compte des conditions du marché.

SPORTS
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L
es wilayas d’Adrar et Timi‐
moun, dans l'extrême sud 
du pays, constituent un 

important pôle gazier et pétro‐
lier au vu des infrastructures 
prometteuses existantes et en 
cours de réalisation suscep‐
tibles de renforcer la stratégie 
de sécurité énergétique en Algé‐
rie, indiquent des responsables 
locaux du secteur de l'Energie. 
La wilaya d’Adrar dispose de 
trois structures énergétiques 
garantissant la production de 
différents produits d’hydrocar‐
bures, à savoir la raffinerie de 
pétrole dans la commune de 
Sbaâ (50 km Nord du chef‐lieu), 
ainsi que les deux complexes 
gaziers Reggane‐Nord et Touat‐
Gaz, situés respectivement au 
Sud et au Nord de la wilaya, a 
déclaré le directeur local de 
l’énergie, Tayeb Djabi, à la veille 

de la célébration du 67e anni‐
versaire de création de l'Union 
générale des travailleurs algé‐
riens (UGTA) et du 52e anniver‐
saire de nationalisation des 
hydrocarbures.  La raffinerie de 
Sbaâ, dont la mise en service 
remonte à 2007, dispose d’une 
capacité de production annuelle 
de 600.000 tonnes de différents 
produits énergétiques, alors que 
le complexe gazier de Touat‐Gaz 
produit quotidiennement 14 
millions m3 de gaz et celui de 
Reggane‐Nord est de 9 millions 
tonnes par jour, a‐t‐il expliqué. 
s'agissant des potentialités de 
stockage et de distribution de 
différents types d’hydrocar‐
bures, la wilaya d’Adrar possède 

actuellement un entrepôt à 
hydrocarbures, relevant de la 
Société nationale de commercia‐
lisation et de distribution des 
produits pétroliers (NAFTAL), 
de 500 m3 d’essence et 3.200 
m3 de gasoil, en plus d’un han‐
gar pour 15.000 bonbonnes de 
gaz butane et propane, avec une 
capacité de remplissage estimée 
à 1.200 bonbonnes/jour, a‐t‐on 
ajouté de même source. Par 
ailleurs, la wilaya d’Adrar 
"connaît une amélioration 
notable en termes de taux de 
couverture en électricité et gaz 
naturel, a indiqué M. Djabi. 
Il s’agit de 98,7 % avec 119.314 
abonnés pour l’électricité, au 
moment où 21.192 clients dans 

la wilaya bénéficient de l’ali‐
mentation en gaz naturel. Pour 
sa part, la nouvelle wilaya de 
Timimoun abrite le complexe 
gazier Hassi‐Barouda (126 km 
nord de la commune d’Ougrou‐
te), fruit d’un partenariat algé‐
ro‐français‐espagnol entre la 
compagnie nationale Sonatrach, 
Total (France) et Cepsa 
(Espagne), dont la capacité de 
traitement atteint les 5 millions 
m3 par jour. Le gaz traité est 
transporté à partir du complexe 
Hassi‐Barouda vers le complexe 
de Hassi R'mel (wilaya de 
Laghouat) via le gazoduc des 
complexes gaziers Reggane‐
Nord et Touat‐Gaz à Adrar. 
D’autres projets portant réalisa‐

tion de nouveaux complexes 
gaziers sont en chantier, tels 
que ceux de Tinerkouk, Hassi‐
Bahamou et Hassi‐Tidjerane 
totalisant une capacité de pro‐
duction globale de 11 millions 
m3 de gaz. La capacité de pro‐
duction d'électricité à Timi‐
moun est de 39,1 mégawatts, 
assurée par quatre centrales, 
dont une centrale photovol‐
taïque de 9 mégawatts. Le taux 
de raccordement au réseau élec‐
trique a dépassé les 92 % avec 
57.690 clients, tandis que la 
couverture en gaz naturel est de 
25%, soit 14 250 foyers raccor‐
dés. Le secteur de l’énergie à 
Timimoun, a précisé le même 
responsable, s’engage à offrir un 
service de qualité à ses abonnés 
en les approvisionnant en élec‐
tricité à la faveur de l’exploita‐
tion du réseau de transport de 
l’électricité entre Timimoun et 
Tinerkouk, d’une capacité de 60 
kilovolts, ainsi que l’augmenta‐
tion du nombre de transforma‐
teurs. Parmi ces engagements 
figurent aussi le raccordement 
de la wilaya au réseau électrique 
national et l'augmentation des 
capacités d’approvisionnement 
en électricité, notamment des 
zones à vocation agricole, a‐t‐on 
indiqué. 

APS 

Adrar et Timimoun : des installations prometteuses 
pour le développement de l'énergie en Algérie 

Anniversaire de la proclamation de la RASD : plusieurs activités 
de solidarité avec le peuple sahraoui 

La célébration du 47e anniversaire (27 
février 1976) de la proclamation de la 
République arabe sahraouie démocra‐
tique (RASD) a été organisée   jeudi der‐
nier à l’université Tahri‐Mohamed de 
Bechar (UTMB) par l'organisation de 
plusieurs manifestations et activités de 
solidarité initiées conjointement par 
l’Union des étudiants de la Seguia El 
Hamra et Wadi Dahab et la Ligue des étu‐
diants sahraouis de la communauté 
Nord. 
Le coup d’envoi de ces manifestations a 
été donné, lors d’une rencontre organi‐
sée à l’amphithéâtre central de l’UTMB, 
en présence des autorités de la wilaya de 
Bechar et des représentants de la RASD. 
Dans leurs interventions à cette occa‐
sion, les représentants de la RASD ont 
indiqué que "cette rencontre vient pour 
mettre en exergue l’indéfectible solidari‐

té de l’Etat et du peuple algériens avec la 
juste cause du peuple sahraoui qui 
souffre des affres et de la sauvagerie du 
colonialisme marocain". 
"Malgré les dures épreuves dont fait face 
le peuple sahraoui et le mépris qu’affiche 
le makhzen marocain envers notre 
peuple et ses différentes tentatives de 
saborder les efforts de l’ONU et de la 
communauté internationale pour la 
décolonisation de la dernière colonie en 
Afrique, les sahraouis sont et restent 
attachés à leur cause juste", ont‐ils souli‐
gné. Le peuple sahraoui "a poursuivi son 
combat pour exercer son droit inalié‐
nable à l'autodétermination par des 
moyens pacifiques, jusqu'à la violation 
flagrante par le régime marocain de l'ac‐
cord de cessez‐le‐feu le 13 novembre 
2020, ce qui a poussé le peuple sahraoui 
à reprendre les armes pour sa juste 

cause", ont affirmé les intervenants. Les 
représentants de la RASD qui ont partici‐
pé à cette rencontre sont Mohamed Kad‐
dour, Nafii Ahmed Mohamed, Khali Hana 
El Ghazouani et Ba Ahmed Bachir, res‐
pectivement, représentant de la RASD à 
Bechar, secrétaire général de l’Union des 
écrivains et journalistes sahraouis, 
secrétaire général de l’union des étu‐
diants de la Seguia El Hamra et Wadi 
Dahab et secrétaire général de la ligue 
des étudiants sahraouis de la commu‐
nauté Nord. 
Les manifestations de célébration de 
l’anniversaire de la proclamation de la 
RASD (le 27 février 1976 à Bir‐Lahlou 
dans les territoires sahraouis libérés), 
qui se poursuivront jusqu’au 4 mars pro‐
chain, ont donné lieu à plusieurs activi‐
tés, dont des expositions de documents 
photographiques, montées à l’UTMB, qui 

mettent en exergue les différentes 
étapes de l’histoire de la lutte politique 
et armée du peuple sahraoui, les tradi‐
tions et les arts de l’artisanat, la vie quo‐
tidienne des sahraouis dans les camps de 
refugiés et aussi les réalisations poli‐
tiques des instances de la RASD. 
Des concours culturels, ainsi que des 
tournois sportifs avec la participation 
d’étudiants sahraouis sont également au 
menu du programme du 47e anniversai‐
re de la création de la République Sah‐
raouie. 
Des associations et instances de la socié‐
té civile ont pris part, comme signe de 
solidarité du peuple algérien avec la 
cause sahraouie, au travers ce genre de 
manifestations et d'activités, à l’instar de 
l’académie algérienne de la société civile, 
ainsi que le réseau algérien des droits de 
l’homme. APS 

Le secteur de l’énergie 
à Timimoun s’engage à 
offrir un service de 
qualité à ses abonnés 
en les approvisionnant 
en électricité à la 
faveur de l’exploitation 
du réseau de transport 
de l’électricité entre 
Timimoun et 
Tinerkouk, d’une 
capacité de 60 
kilovolts, ainsi que 
l’augmentation du 
nombre de 
transformateurs…

Constantine : Algérie Télécom inaugure son Data Center 
L’opérateur de télécommunications « 
Algérie  Télécom » a inauguré, jeudi au 
niveau de la wilaya de Constantine, son « 
Data Center », réalisé entièrement par ses 
équipes, a‐t‐il annoncé dans un communi‐
qué. « Algérie Télécom est très fière d’an‐
noncer l’inauguration de son Data Center 
(centre de données), ce jeudi 23 février 
2023, au niveau de la wilaya de Constan‐
tine », précise le communiqué. Ce centre 
de données, équipé de technologies de 
pointe et d’une plateforme  Cloud, « facili‐

tera la collecte, le traitement et le stocka‐
ge des données des entreprises, en plus 
de leur garantir un niveau de sécurité 
optimal et la haute disponibilité des don‐
nées », a expliqué Algérie Télécom. Ce 
projet « a été réalisé, entièrement, par des 
équipes d’Algérie Télécom ce qui est un 
réel exploit pour l’entreprise qui ne cesse 
d’investir tant sur le plan humain que 
matériel afin de participer à l’essor de 
l’économie numérique, s’inscrivant ainsi 
dans la concrétisation de la stratégie de 

digitalisation du pays », souligne la même 
source. Opérateur historique dans le 
domaine des TIC, Algérie Télécom a, éga‐
lement, pour projet de « mettre en place 
d’autres Data Center dans différentes 
régions du pays afin de fournir des solu‐
tions technologiques  puissantes qui 
contribueront d’une manière efficiente au 
développement du secteur du digital tout 
en participant à l’accroissement de la pro‐
ductivité des différents acteurs écono‐
miques du pays », ajouté‐t‐il. R. R.
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P
lus généralement, la 
propagation soigneu‐
sement organisée et 
contrôlée, auprès de 
cet adversaire, de 
toute une diversité de 
messages au contenu 
destiné à servir la stra‐
tégie de son propre 
camp. 

 

LA RÉTENTION 
D'INFORMATIONS POUVANT 
SERVIR À UN ADVERSAIRE 
Ceci en temps de guerre, ou de pré‐
guerre ; mais il y a l’autre guerre, celle 
économique, où les premiers infor‐
més seront les premiers servis, ou les 

premiers sur place. Donc avec des 
longuers d’avance sur leur adversai‐
re. Il n'y a pas fort longtemps, un 
expert algérien en économie, qui plus 
est se trouve être consultant interna‐
tional auprès du Pnud, me faisait part 
que l'information est devenue a la 
base de la réussite ou de l'échec de 
l'économie moderne. Et de me frap‐
per l'esprit avec cet exemple concret: 
c'est un bateau algérien qui quitte le 
Brésil chargé de sucre. 
Est‐ce qu'il doit rentrer en Algérie, où 
le sucre est disponible et à prix bais‐
sé? En fait, s'il reçoit des informa‐
tions, par exemple, sur l'indisponibili‐
té de cet aliment au Japon ou en 
Malaisie et la hausse de son prix, il 
doit immédiatement prendre contact 

avec les importateurs locaux et 
mettre le cap sur ces destinations. 
Tout en fait, alors, aura fonctionné sur 
la base de l'information rapide.  
Il n’est pas de démocratie sans infor‐
mation. C’est un lieu commun que de 
le rappeler. 
Impossible d’imaginer l’émergence 
des régimes démocratiques 
modernes sans la libre circulation des 
idées, la liberté de la presse, la possi‐
bilité de débats ouverts et l’obligation 
(même partielle et imparfaite) pour 
les dirigeants politiques de rendre 
compte de leurs actions devant les 
citoyens. 
Nous vivons dans une époque mar‐
quée par l’émergence de nouvelles 
formes de pouvoir, d’origine écono‐

mique, qui pèsent de plus en plus 
lourd sur nos vies et dans nos socié‐
tés. La montée en puissance des mul‐
tinationales en est la manifestation la 
plus éclatante. 
Leur essor est lié à divers facteurs, 
parmi lesquels la financiarisation et la 
globalisation de l’économie, les muta‐
tions technologiques, l’hégémonie de 
la vision du monde néolibérale, et l’af‐
faiblissement relatif des États (ou du 
moins de certaines de leurs mis‐
sions). En démocratie, tout pouvoir a 
besoin de contre‐pouvoirs. 
Or ceux qui pourraient potentielle‐
ment contrebalancer la puissance des 
grandes entreprises globales – syndi‐
cats, pouvoirs publics, société civile – 
paraissent souvent sur la défensive. 

INFLUENCE DE
ÉCONOMIQUES
Disposons‐nous 
nécessaire pour fai
veaux pouvoirs, qu
ment d’aspects de n
jeux d’intérêt génér
d’un tel poids et d’
que l’on ne peut p
comme seulement 
l’évidence non. Une
organes dont se son
tés pour produire 
mation – à commen
– sont structurellem
le pouvoir politique
ditionnelles (lieux d
blées). Ils tendent 
voir économique, q
de plus en plus déte
et le devenir du mo
l’influence de ces
miques transforme
l’exercice du pouv
déplaçant les déci
blées publiques ver
cabinets où s’exerc
grignotant sur les li
droit à l’informatio
tains pays en pous
publics à réprimer c
aux projets des mul
sens, le pouvoir act
nales se nourrit, 
manque d’informat
pourquoi, en retou
nales font l’objet 
craintes parfois ir
visions fantasmatiq
voir occulte, qui ve
le « complotisme »
les efforts d’informa
sur les multinationa
manière de réintro
rationalité et de « p
débats, faute de qu
profiter qu’à des fo
tiques. 
 

L’INFORMATIO
MULTINATIONA
INDISPENSABL
Pourquoi l’informa
d’utilité démocratiq
tionales est‐elle si r
lité de leur pouvo
vitale des sujets con
cultés sont multiple
: Tout d’abord, le po
entreprises, bien q
pas toujours perç
demeure en partie
parce qu’il ne corre
tinctions tradition
tique et économie, 
pouvoir s’exerce p
tières géographiqu
tives, dans les inte
des institutions, en
traditionnels du po
souvent hors de po
ou des autres cont
d’autant plus diffici
Ensuite, les multin
définition présent
breux pays, sur des
les un des autres. T
la barrière linguisti
géographique font 
très difficile de sav
sur le terrain à l’aut

n La guerre de l’information, également dénommée 
infoguerre (infowar), désigne l'ensemble des méthodes et 

actions visant à infliger un dommage à un adversaire ou à se 
garantir une supériorité par l'usage de l'information. Cela 
concerne avant tout : 
-l’acquisition d’information (données ou connaissances) 
stratégique à propos dudit adversaire ; 
-la dégradation de ses systèmes d'acquisition d'information et 
de communication ; 
-la manipulation et l'influence (notamment la désinformation et 
la subversion) de son opinion)...

POUR LES MULTINATIONALES, LES MIEUX INFORMÉS SU

EN ÉCONOMIE, UNE V
SOUTERRAINE DE L’INF
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ES POUVOIRS 
S 
de l’information 
ire face à ces nou‐

ui touchent à telle‐
nos vies, à tant d’en‐
ral, et qui disposent 
une telle influence 

plus les considérer 
économiques ? À 

e grande partie des 
nt dotées nos socié‐

et diffuser l’infor‐
ncer par les médias 
ment orientés vers 
e et ses arènes tra‐
de pouvoir, assem‐
à délaisser le pou‐

qui paraît pourtant 
erminant pour l’état 
onde. Pire encore : 
 pouvoirs écono‐

e – ou pervertit – 
voir politique, en 
isions des assem‐
s les couloirs ou les 
ce le lobbying, en 
ibertés civiles et le 

on, voire dans cer‐
ssant les pouvoirs 
ceux qui s’opposent 
ltinationales. En un 
tuel des multinatio‐

précisément, du 
ion. C’est d’ailleurs 

ur, ces multinatio‐
de beaucoup de 

rationnelles et de 
ques sur leur pou‐
ersent parfois dans 
. Dans ce contexte, 
ation indépendante 
ales sont aussi une 
oduire un peu de 
politique » dans les 
uoi ils ne pourront 
rces anti‐démocra‐

N SUR LES 
ALES, AUSSI 
LE QUE RARE 
ation pertinente et 
que sur les multina‐
rare, malgré la réa‐
ir, et l’importance 
ncernés ? Les diffi‐
es dans ce domaine 
ouvoir des grandes 

que très réel, n’est 
çu comme tel ou 
e « insaisissable », 
espond pas aux dis‐
nelles entre poli‐
public et privé. Ce 

par‐delà les fron‐
ues et administra‐
erstices du droit et 
n dehors des lieux 
ouvoir politique, et 
ortée des citoyens 
tre‐pouvoirs. Il est 
le à appréhender. 

nationales sont par 
tes dans de nom‐
s sites très éloignés 
Très concrètement, 
ique et la distance 
qu’il reste parfois 

voir ce qui se passe 
tre bout du monde. 

Les syndicats d’une même entreprise 
dans différents pays peinent souvent, 
faute de temps et de moyens, à com‐
muniquer et partager l’information 
entre eux. Cela vaut aussi pour les col‐
lectivités territoriales qui accueillent 
leurs implantations, et évidemment 
pour les riverains de leurs sites indus‐
triels. On est très loin de connaître, en 
France, la réalité des opérations de 
nos entreprises ailleurs dans le 
monde. Les multinationales savent en 
jouer. Un autre problème est que les 
informations relatives aux multinatio‐
nales sont souvent livrées au public à 
travers le prisme de jargons très tech‐
niques, inaccessibles au plus grand 
nombre, à commencer par le jargon 
boursier et financier. Ces prismes ne 
donnent qu’une vision très partielle – 
et partiale – de la réalité des entre‐
prises. Malheureusement, on peut dire 
que la « responsabilité sociétale des 
entreprises » (RSE) est aujourd’hui 
devenue, avec sa bureaucratisation au 
sein des firmes, une autre forme de 
jargon technique, qui cache autant la 
réalité qu’il ne la dévoile. 
Par ailleurs, les entreprises ont tou‐
jours un intérêt économique potentiel 
dans les informations relatives à leurs 
activités. Il faut en permanence arbi‐
trer entre le souci de la transparence, 
l’intérêt général, et le caractère com‐
mercialement sensible d’une informa‐
tion.  
 

CONTRAINTES DE 
CONFIDENTIALITÉ ET DE 
RÉSERVE AUX SALARIÉS 
C’est pourquoi les entreprises impo‐
sent des contraintes de confidentialité 
ou de réserve à leurs salariés. Comme 
elles restent largement maîtresses des 
informations qui sont rendues 
publiques sur leurs activités, elles ont 
souvent tendance à en dire le moins 
possible, pour éviter les problèmes – 
particulièrement lorsqu’il s’agit de 
sujets qui fâchent – et de subordonner 
la seule information qu’elles livrent à 
leur stratégie de communication et de 
relations publiques. Ce réflexe d’opaci‐
té risque d’être considérablement ren‐
forcé par la directive européenne sur 
le secret des affaires récemment adop‐
tée. Tous ces problèmes expliquent 
qu’il soit souvent difficile, pour les 
journalistes, de scruter les activités 
des entreprises et leurs impacts, d’au‐
tant plus qu’il s’agit de sujets et com‐
plexes et parfois rébarbatifs. Les 
grands scandales qui font la une de la 
presse internationale, comme le Rana 
Plaza, ne constituent en un sens que la 
partie émergée de l’iceberg. Mais la 
faiblesse relative du travail journalis‐
tique sur les entreprises (par compa‐
raison avec la manière dont ils tra‐
quent les dirigeants politiques) s’ex‐
plique aussi (et peut‐être surtout) par 
le fait que leurs titres de presse sont 
souvent la propriété de ces mêmes 
entreprises ! La situation est particu‐
lièrement caricaturale en France, mais 
on la retrouve dans de nombreux 
autres pays. Si l’on y ajoute la dépen‐
dance de nombreux médias envers les 
revenus de la publicité – eux aussi 
apportés en grande partie par ces 
mêmes groupes –, on comprend que le 

travail d’enquête sur les multinatio‐
nales reste aussi modeste en compa‐
raison de leur influence. Il y a aussi, 
heureusement, des dynamiques posi‐
tives, avec la réaffirmation actuelle de 
l’importance du journalisme d’investi‐
gation et l’émergence de nouveaux 
types de médias, basés sur un modèle 
non commercial et à but non lucratif. 
 

ÉTAT DES LIEUX 
Ce numéro de la revue Passerelle a 
pour objectif de dresser un état des 
lieux – inévitablement incomplet et 
fragmentaire – de ces enjeux. 
La première partie traite des enjeux 
relatifs au droit à l’information en 
matière économique et notamment de 
l’information relative aux multinatio‐
nales, de leurs à leurs activités et à 
leurs impacts. Il aborde notamment 
les menaces, anciennes et nouvelles, 
qui pèsent sur ce droit à l’information 
– notamment la mise en avant récente 
du « secret des affaires » – ainsi que le 
rôle des médias. 
La seconde partie examine les ques‐
tions de transparence et de « reporting  
», autrement dit les informations que 
les entreprises sont contraintes – ou 
non – de rendre publiques sur leurs 
activités. Les articles qui y sont 
regroupés évoquent de nombreux 
domaines où cette transparence est 
encore très insuffisante – notamment 
en matière de fiscalité, de lobbying ou 
d’aides publiques. 
La troisième partie pénètre au cœur 
même des entreprises en étudiant les 
besoins et les droits des salariés et des 
organisations syndicales en matière 
d’information, et comment ils peuvent 
s’articuler avec les besoins de la socié‐
té dans son ensemble. Enfin, la qua‐
trième et dernière partie, la plus 
longue et aussi la plus exploratoire de 

ce Passerelle, présente un certain 
nombre d’initiatives, d’organisations 
ou de réseaux qui contribuent tous, 
chacun à leur niveau et à partir de 
positionnements et de domaines d’in‐
térêts différents, à produire une infor‐
mation indépendante et utile à la 
société dans son ensemble sur les mul‐
tinationales. Autant de « contre‐pou‐
voirs informationnels » qui jouent un 
rôle vital, quoique pas toujours visible, 
pour maintenir ou faire rentrer les 
multinationales, et plus généralement 
les pouvoirs économiques, dans l’es‐
pace démocratique. La faiblesse de 
leurs moyens actuels par rapport à 
ceux dont disposent les grandes entre‐
prises ne fait que rendre leurs succès 
plus remarquables. 
Ensemble, dans leur diversité, ces 
efforts font signe vers le besoin de 
créer de nouvelles capacités, de nou‐
velles formes de collaboration et de 
partage de l’information (il en est évo‐
qué plusieurs exemples dans ces 
pages), mais aussi d’énoncer et de 
faire reconnaître des nouveaux droits 
et de nouveaux principes d’accès à l’in‐
formation économique et à la contre‐
expertise. 
Il ne faut pas se cacher que nous 
sommes confrontés à de nombreux 
vents contraires dans ce domaine, 
comme l’illustre de manière éclatante 
la promotion du « secret des affaires » 
en Europe, dont on pourrait dire qu’el‐
le participe d’une tendance générale à 
extraire tout ce qui concerne les entre‐
prises du champ de la démocratie et 
du regard public, pour leur donner un 
statut quasi intouchable (au même 
titre, par exemple, que les tribunaux 
privés d’arbitrage entre investisseurs 
et États, associés aux accords de libre‐
échange comme le projet Tafta, entre 
Union européenne et États‐Unis). 
L’enjeu de l’information paraît l’un des 

nœuds les plus importants – avec la 
question de la responsabilité juridique 
et des normes contraignantes appli‐
cables aux multinationales – du com‐
bat pour la démocratie en matière éco‐
nomique, qui est le combat pour la 
démocratie tout court. Bien que l’in‐
formation reste par définition « imma‐
térielle », par opposition à la sanction 
bien réelle que pourrait prononcer un 
juge, il ne faut pas pourtant sous‐esti‐
mer son importance effective. Tout 
d’abord parce que le « risque réputa‐
tionnel » (aussi insatisfaisant qu’il 
puisse être pour un militant d’en res‐
ter à ce niveau) reste extrêmement 
important pour les entreprises : aucu‐
ne n’a intérêt à être mise en cause 
pour des atteintes à l’environnement 
ou aux droits humains, à la fois en 
termes d’image de marque et pour les 
conséquences en chaîne qui pour‐
raient résulter d’une « mauvaise répu‐
tation ». Ensuite et surtout, parce que 
les multinationales fondent leur pou‐
voir vis‐à‐vis de nombreux acteurs sur 
une certaine asymétrie de l’informa‐
tion, qui leur assure la maîtrise du jeu. 
Et donc parce que diffuser une infor‐
mation indépendante et alternative 
permet à tous ceux qui ont un pouvoir 
de décision réel qui peut affecter les 
entreprises – pouvoirs publics, inves‐
tisseurs, communautés d’implanta‐
tion, mais aussi travailleurs et cadres 
au sein même des entreprises – d’utili‐
ser ce pouvoir à meilleur escient, d’in‐
fluer sur les pratiques, et, le cas 
échéant, de ne pas accepter ce qui est 
inacceptable. 
Au final, peut‐être, l’information la 
plus utile que l’on puisse produire sur 
les multinationales est l’information 
sur les alternatives aux multinatio‐
nales : celle qui montre qu’il est pos‐
sible de faire autrement, et sans elles. 

I.Med/synthèses 

UR LE MARCHÉ SERONT ÉGALEMENT LES MIEUX SERVIS  

VÉRITABLE GUERRE 
FORMATION FAIT RAGE
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C’
est ce qui ressort d’un 
communiqué rendu 
public par le FSN, 

quelques heures après l'arres‐
tation de l'un de ses principaux 
dirigeants, Jawhar Ben Mbarek. 
Selon la même source, l’Unité 
nationale d'investigation dans 
les crimes terroristes relevant 
du ministère de l’Intérieur « a 
déféré devant le parquet, les 
deux dirigeants du FSN, Jawhar 
Ben Mbarek et Chaima Issa, le 
secrétaire général du « Parti 
Républicain » Issam Chebbi, le 
militant politique, Khayam 
Turki, et l’ex‐dirigeant d’En‐
nahda, Abdelhamid Jelassi, 
tous en état d’arrestation ». 
Le FSN a indiqué que « les pré‐
venus ont été présentés devant 
le parquet, les mains menot‐
tées, dans des conditions humi‐
liantes, alors qu'un important 
dispositif policier a été déployé 
(...) Le parquet a décidé de les 

déférer devant le bureau d'ins‐
truction du Pôle judiciaire de 
lutte contre le terrorisme ». 
La coalition de l'opposition a 
exprimé « sa pleine solidarité 
avec les prévenus, leurs 
familles et les différentes for‐
mations politiques auxquelles 
ils appartiennent ». 
Jusqu'à 14h15 GMT, les autori‐
tés tunisiennes n’ont pas réagi 
au communiqué du FSN. 
Plus tôt vendredi, la police 
tunisienne a arrêté Jawhar Ben 
Mbarek, selon une publication 
partagée par son père, le mili‐
tant politique Ezzeddine Haz‐
gui, sur le réseau social Face‐
book. 
Les autorités tunisiennes pro‐
cèdent depuis le 11 février 
2023, à une vague d’arresta‐
tions de personnalités de 
renom, dont des dirigeants de 
partis, des journalistes, deux 
magistrats, un homme d’af‐

faires influent, un avocat et des 
militants politiques. 
Le 14 février courant, le prési‐

dent de la République, Kaïs 
Saïed, a accusé certains des 
prévenus d’être impliqués dans 

un complot contre la sûreté de 
l’Etat, les tenant, en outre, pour 
responsables de la pénurie des 
produits de base et de la flam‐
bée des prix. 
À maintes reprises Saïed a 
insisté sur l'indépendance du 
pouvoir judiciaire, mais l'oppo‐
sition l'accuse d'instrumentali‐
ser la justice pour traquer ceux 
qui rejettent les mesures d'ex‐
ception qu’il avait déclarées 
dès le 25 juillet 2021. 
Saïed, qui avait entamé un 
mandat présidentiel de cinq 
ans en 2019, a dit que ses déci‐
sions relatives aux mesures 
d'exception, ont été prises dans 
le cadre de la Constitution pour 
protéger l'État « d'un péril 
imminent », mettant l'accent 
sur la préservation des droits 
et des libertés. 

I.M./A.A.

Une délégation de la ville française 
d'Ivry‐sur‐Seine, conduite par le repré‐
sentant adjoint du Front Polisario en 
France et la militante des droits de 
l’Homme, Claude Mangin, effectue une 
visite dans les Camps de réfugiés sah‐
raouis afin d'apporter son soutien et 
exprimer sa solidarité au peuple sah‐
raoui. La délégation française a été reçue 
jeudi par la wali de Smara, Azza Bobbih, 
qui a chargé ses invités d’être "les mes‐
sagers du peuple sahraoui auprès de 
l’opinion publique en France et d’appor‐
ter leur témoignage sur la réalité de la 
lutte du peuple sahraoui". Elle a égale‐
ment demandé aux membres de la délé‐
gation d’être "les ambassadeurs du 
peuple sahraoui en France et auprès des 
institutions européennes et internatio‐
nales, afin de soutenir son droit à l’auto‐
détermination et l’indépendance". Arri‐
vée mardi à Aousserd, la délégation a pu 
visiter les sièges de l’Union des étu‐
diants sahraouis, l’Union de la jeunesse, 
le musée de la résistance et le centre 
pour handicapés. Elle a également effec‐
tué une visite au centre de formation 
féminine et à d'autres structures. La 

délégation est composée majoritaire‐
ment de membres de la société civile 
d’Ivry, de journalistes, d'étudiants, de 
syndicalistes, d'enseignants, de mili‐
tants associatifs et membres de mouve‐
ments solidaires avec la cause sah‐
raouie. Une autre délégation d’élus est 

attendue samedi pour participer à la 
signature du jumelage entre la ville 
d’Ivry et la daïra de Mijek lors d’une 
cérémonie prévue dimanche. Les deux 
délégations prendront part à un mara‐
thon international et aux festivités célé‐
brant l’anniversaire de la proclamation 

de la République arabe sahraouie démo‐
cratique (RASD) et auront des ren‐
contres avec des membres du Front Poli‐
sario et du gouvernement sahraoui. 

R.I./Agence presse service 
AOUSSERD (Camps de réfugiés sah‑

raouis) 

Le Front de salut national (FSN), une coalition de l’opposition en Tunisie, a indiqué, vendredi, que le ministère de l'Intérieur a déféré 
devant le parquet des personnalités politiques « en état d’arrestation ».

PROCÈS DE LA TENTATIVE DE 
COUP D'ÉTAT DE 2021 AU NIGER :  

DES PEINES DE 20 
ANS DE PRISON 
FERME POUR 
CERTAINS ACCUSÉS 
Le tribunal militaire du Niger a rendu, 
vendredi, son verdict dans le procès de 
la tentative de coup d'État du 31 mars 
2021, lors d'une audience publique 
tenue à l'Ecole de formation de la gen‐
darmerie nationale de Niamey. 
De lourdes peines de prison ont été pro‐
noncées contre plusieurs accusés civils 
et militaires. Une peine de 20 ans d’em‐
prisonnement ferme a été retenue 

contre le cerveau présumé de la tentati‐
ve de coup d'État, le Capitaine Sani Gou‐
rouza, ainsi que d'autres officiers. 
Un deuxième groupe, composé de mili‐
taires et de civils, a écopé d’une peine de 
dix ans ferme. 
D'autres militaires et civils ont été 
condamnés à des peines allant de un à 
cinq ans de prison ferme. 
L'ancien ministre de l’Intérieur, Cissé 
Ousmane et des militaires du rang ont 
bénéficié d'une relaxe. Les personnes 
condamnées ont été reconnues cou‐
pables des faits « d'atteinte à la sûreté 
de l'État, complot contre la sûreté de 
l'État et non‐dénonciation d'actes ten‐
dant à saper l'autorité de l’État ». 
Dans la nuit du 31 mars 2021 des tirs à 
l'arme lourde avaient été entendus près 
du palais présidentiel à Niamey, alors 

que l'investiture du nouveau président 
de la République, Mohamed Bazoum, 
était fixée au 02 avril. Dans un commu‐
niqué lu à la radio publique par son 
porte‐parole Abdourahamane Zakaria, 
le gouvernement nigérien avait déclaré 
qu'un groupe de militaires avait tenté 
de s'emparer du pouvoir. 
« Plusieurs personnes en lien avec cette 
tentative de coup d'État sont interpel‐
lées et d'autres activement recherchées 
», avait ajouté le porte‐parole du gou‐
vernement, condamnant un « acte lâche 
et rétrograde ». Le cerveau présumé de 
cette tentative de putsch, le Capitaine de 
l'armée de l'air Sani Gourouza, faisait 
partie des personnes qui ont fui le pays. 
Il fut arrêté quelques mois plus tard au 
Bénin avant d'être extradé vers le  

R. I.

ELLE A ÉTÉ REÇUE JEUDI PAR LA WALI DE SMARA, AZZA BOBBIH 
Visite d'une délégation d'Ivry-sur-Seine dans les camps 

de réfugiés sahraouis

MALI :  

12 CIVILS TUÉS DANS 
UNE ATTAQUE «TERRORISTE» 
À KANI-BONZON 

Au moins 12 personnes ont été tuées et 3 autres blessées dans une 
attaque armée perpétrée, jeudi soir, par des individus non identi‐
fiés contre le village de Kani‐Bonzon une localité située à une 
dizaine de kilomètres de Bankass dans la région Bandiagara au 
centre du Mali, a appris Anadolu, vendredi auprès du président du 
conseil du cercle de Bankass, Amadou Yaro. 
Contacté par Anadolu, le Gouverneur de la région de Bandiagara, 
Sidi Mohamed Elbechir a confirmé le bilan et déclaré s'être rendu 
sur les lieux pour soutenir les populations civiles victimes d'une 
attaque barbare. « Le village de Kani‐Bonzon a été victime hier 
soir d'une attaque terroriste faisant 12 morts. Nous avons ras‐

semblé les corps ce matin qui étaient éparpillés un peu partout. 
Trois blessés graves ont été évacués au centre de santé de réfé‐
rence de Bankass », a déclaré à Anadolu, Amadou Yaro Président 
du Conseil du cercle de Bankass. « Ce qui s’est passé est horrible, 
lâche, barbare et inhumain. Le village a été entièrement incendié. 
Ils ont brûlé toutes les boutiques du village, des motos calcinées, 
des greniers incendiés » a souligné Amadou Yaro. 
Pour sa part, Adaman Diongo, Président du Collectif des Associa‐
tions du Pays Dogons affirme que « l'Etat central n'a pas la même 
lecture de la situation du terrain. À Bankass sur 12 communes 
neuf ont fait des accords d'allégeances avec les terroristes. Mal‐
heureusement cette situation fait que les autres communes qui ne 
sont pas dans les accords subissent des représailles ». 
Le collectif des Associations des jeunes du Pays Dogon exige au 
Président de la transition de reprendre en main cette affaire de 
terrorisme dans le Pays Dogon avant de recommander la mise en 
place d'un mécanisme officiel de collaboration entre les Forces 
Armées Maliennes (FAMa) et le mouvement d'autodéfense Dan Na 
Ambassagou. R.I./agences 

TUNISIE :  

Des personnalités politiques déférées 
devant le parquet



ÉCONOMIE 11
L’EXPRESS - 502 - DIMANCHE 26 FÉVRIER 2023 SPORTSPORTS

Alors que Lionel Messi est 
en fin de contrat avec le 
PSG en juin 2023, l’entraî‐
neur du Barça a évoqué la 
possibilité d’un retour. En 
août 2021, faute d’un 
accord avec le club catalan, 
Lionel Messi a été contraint 
de quitter le FC Barcelone 
en raison de la situation 
financière du club. L’Argen‐
tin a ensuite décidé de 
rejoindre le Paris Saint‐
Germain, où il a été impli‐
qué dans 55 buts en 61 
matchs toutes compéti‐
tions confondues, signant 
un contrat de deux ans, jus‐
qu’en juin 2023. «Le Barça 
c’est sa maison» Ce contrat 
arrive donc à échéance cet 
été avec le Paris Saint‐Ger‐
main et Lionel Messi est 
donc d’ores et déjà libre de 
signer dans le club de son 
choix. Si le club de la capita‐
le reste le favori pour obte‐
nir les faveurs du cham‐
pion du monde 2022, rien 
n’est encore joué et 
d’autres clubs sont souvent 
cités comme liés à Lionel 
Messi, dont l’Inter Miami et 
le FC Barcelone. Un retour 
au bercail n’est pas à écar‐
ter, bien qu’il s’avère com‐
pliqué et qu’à l’heure 
actuelle les dernières infor‐
mations autour de l’avenir 
de Lionel Messi ne faisaient 
pas état d’une signature au 
FC Barcelone. Toutefois, 
Xavi, revenu au club sur le 
banc de touche, après le 

départ de Lionel Messi au 
Paris Saint‐Germain, n’a 
pas hésité à draguer son 
ancien coéquipier. Aucune 
décision encore prise «J’ai 
déjà dit que c’est sa maison 
et que les portes lui sont 
ouvertes, c’est un ami, nous 
sommes en contact perma‐
nent», a déclaré l’Espagnol 
en conférence de presse 
avant le choc contre Man‐
chester United. «Cela 
dépendra de lui, de ce qu’il 
veut faire dans son avenir. 
C’est sa maison, il n’y a 

aucun doute. Le meilleur 
footballeur de l’histoire y 
aurait toujours sa place.» 
Les rumeurs d’un retour 
potentiel en Catalogne ont 
été enflammées par la nou‐
velle que Messi pourrait 
devoir quitter l’équipe 
nationale pour continuer à 
Paris. En l’absence de l’Ar‐
gentin au FC Barcelone, 
Xavi a admis que son équi‐
pe n’avait rien à craindre à 
l’approche d’un choc de 
l’Europa League contre 
Manchester United, un 

adversaire de calibre Ligue 
des champions. Xavi espère 
avoir plus de chance que 
son ancien coéquipier la 
semaine dernière en Euro‐
pe ; Messi et le PSG se sont 
inclinés 1‐0 face au Bayern 
lors des huitièmes de finale 
aller de la Ligue des cham‐
pions. Tenu en échec (2‐2) 
au match aller, le FC Barce‐
lone a été éliminé par Man‐
chester United à Old Traf‐
ford (2‐1) en Europa 
League, ce jeudi. 

APS

FC BARCELONE  

Xavi ouvre grand  
la porte à Messi 

LIVERPOOL FC  

KLOPP IMPRESSIONNÉ 
PAR NACHO  
Liverpool panse ses plaies après une 
défaite frustrante 5‐2 contre le Real 
Madrid à Anfield, qui ne lui laisse 
qu’un minuscule espoir de se quali‐
fier. Après avoir mené 2‐0, le but de 
Vinicius Junior a fait basculer le 
match, mais le manager de Liver‐
pool, Jurgen Klopp, a également 
désigné un autre joueur du Real 
Madrid qui s’est distingué. Klopp 
était satisfait de la première pério‐
de, mais a déclaré à Marca que la 
tête d’Eder Militao peu après la mi‐
temps a coulé son équipe. «Nous 
avons parlé de cela. Le 2‐3 a été le 
moment clé, celui qui a changé tout 
le match. Le 2‐2 n’a pas changé 
grand‐chose, mais ce but au début 
de la seconde période ne nous a pas 
permis de réagir. On ne veut jamais 
encaisser de buts, mais la première 
mi‐temps a été une belle démons‐
tration des deux équipes. Les fans 
étaient heureux, mais en seconde 
période, c’était beaucoup plus diffi‐
cile». Si Liverpool a eu du mal à 
défendre le Real Madrid, sa menace 
offensive a également diminué. 
Selon Klopp, cela était en partie dû à 
Nacho Fernandez. «Nacho est entré 
en jeu et a très bien joué. Alaba est 
un grand joueur, bien sûr, mais 
Nacho… depuis combien d’années 
est‐il à Madrid ? Il a eu des 
moments offensifs mais en défense 
il était très sûr. En deuxième mi‐
temps, nous n’avons pas été aussi 
compétitifs». Mohamed Salah a eu 
du mal à s’imposer face à Nacho, 
après un bon premier quart d’heure 
face à David Alaba. Nacho pourrait 
également occuper le poste de laté‐
ral gauche dans l’immédiat, Ferland 
Mendy étant blessé et l’étendue de 
la blessure d’Alaba étant inconnue. 
Le Real Madrid affronte l’Atletico 
Madrid aujourd’hui, avant un choc 
contre Barcelone jeudi prochain. Le 
vétéran a admis qu’il avait eu du 
mal mentalement à être laissé de 
côté en début de saison, mais il a de 
nouveau été un soldat fiable pour 
Carlo Ancelotti en 2023.* 

R.S.

Les rumeurs d’un retour potentiel en Catalogne ont été enflammées par la nouvelle que Messi pourrait 
devoir quitter l’équipe nationale pour continuer à Paris…

Après une période de disette à Naples causée par de 
multiples blessures, le défenseur algérien Faouzi 
Ghoulam a connu six mois de chômage suite à la fin de 
son contrat avec le club italien le mois de juin dernier. 
Le joueur vient de retrouver la Ligue 1 française en 
optant pour le SCO Angers en janvier dernier. Cette 
nouvelle destination lui a permis de retrouver et la 
compétition et la joie de jouer. A 32 ans, Ghoulam est 
bien parti pour relancer sa carrière puisqu’il enchaîne 
les matchs et les performances. D’ailleurs, il en est à sa 
troisième titularisation d’affilée (toutes compétitions 

confondues) avec sa nouvelle formation au point de 
recommencer à songer à un retour en sélection natio‐
nale. Questionné sur cette éventualité lors d’un entre‐
tien qu’il a accordé à beIN Sports, l’ancien Stéphanois 
ne s’avance pas trop mais fait comprendre à travers sa 
réponse que tout est possible dans le football. «Aujour‐
d’hui, je viens de revenir. Je viens de reprendre le foot‐
ball. Je recommence à peine à fouler les terrains. Il faut 
je prenne un peu plus de rythme à chaque match. L’ob‐
jectif c’est Angers, reprendre du plaisir. Après on va 
voir ce qui va se passer», a‐t‐il affirmé. Il est clair que 

le poste d’arrière gauche en sélection nationale est très 
convoité. La forte concurrence imposée par Ramy Ben‐
sabaïni et Ahmed Touba sera probablement accentuée 
par la possible convocation du joueur de Wolverhamp‐
ton, Rayan Aït Nouri. Néanmoins, s’il continue à 
enchaîner régulièrement les belles prestations, il pour‐
ra certainement taper à nouveau dans l’œil du sélec‐
tionneur national Djamel Belmadi. Ghoulam pourrait 
mettre toute son expérience au service des Verts qui 
ont besoin de tout apport bénéfique. 

R.S.

SCO ANGERS  

Ghoulam se prononce sur un retour en sélection  

Les joueuses algériennes Maria Badache et Wis‐
sal Boudjemaoui ont composté jeudi dernier 
leurs tickets pour les demi‐finales du tournoi 
international ITF juniors ''J‐30'' de tennis qui se 
déroule à Alger. Badache, tête de série N2, s'est 
qualifiée aux dépens de l'Italienne Aurora Corvi 
sur le score 6‐2, 6‐2. Lors de la demi‐finale, pro‐
grammée vendredi, Badache affrontera la 
gagnante du match opposant la Française Jeanne 
Liboz à la Tunisienne Lina Soussi, tête de série 
N3. Pour sa part, Wissal Boudjemaoui, tête de 
série N4, s'est imposée difficilement devant la 
Tunisienne Chahd Tourkhani, tête de série, sur le 

score 5‐7 6‐3 6‐4. Elle défiera en demi‐finale, la 
gagnante du match qui oppose la Tunisienne 
Nadine Abid, tête de série N1 à l'Italienne Ekate‐
rina. Outre les tableaux simples, Badache et 
Boudjemaoui sont également les seules joueuses 
algériennes toujours en course dans les 
épreuves du double. Elles affrontent actuelle‐
ment en demi‐finale la paire tunisienne: Meriem 
Makhlouf et Chahd Tourkhani, tête de série 3. 
Les Algériennes, têtes de série N2, avait battu au 
premier tour le duo composé de la Roumaine 
Patricia Ioana Istrate et de la Russe Tamara 
Shkilniak (6‐0, 6‐2), puis les Tunisiennes Chema 

Kammoun et Farah Rebai (6‐2, 6‐2) en quarts de 
finale. 91 athlètes (48 garçons et 43 files) issus 
de 20 pays prennent part à cette compétition 
organisée par le club de Hydra Amal Chabab 
(HAC). L'Algérie a engagé 38 athlètes dont 17 
filles. Les qualifications se sont déroulées same‐
di et dimanche, alors que les tableaux finaux 
(simple et double) ont débuté lundi. Les finales 
sont prévues samedi à 09h00. Les deux tableaux 
(simple et double) sont dirigés par Amine Moha‐
tat, juge‐arbitre international algérien, alors que 
Salah Bouzidani assure la direction du tournoi. 

APS

TENNIS/TOURNOI INTERNATIONAL ITF JUNIORS 

Les Algériennes Badache et Boudjemaoui 
qualifiées pour le dernier carré 

LIGUE 1 MOBILIS (18E JOURNÉE) 

MCA-RCA DÉLOCALISÉ 
AU STADE                            
DE DAR EL BEÏDA  
Programmé initialement pour samedi  au 
stade du 5-Juillet (18h), le match MC Alger 
– RC Arbaâ, comptant pour la 18e journée 
du championnat de Ligue 1 Mobilis de 
football, a été délocalisé au stade Omar-
Benrabah de Dar El Beïda (15h), a 
annoncé la Ligue de football professionnel 
(LFP), jeudi dernier, sur son site officiel. 
«La délocalisation a été décidée suite à la 
demande du MC Alger et aussi afin de 
préserver la pelouse du stade du 5-Juillet 
qui abritera le lendemain, dimanche, la 
rencontre USM Alger – Marumo Gallants 
(Afrique du Sud), comptant pour la 3e 
journée de la phase de poules de la Coupe 
de la Confédération africaine de football 
(CAF)», a précisé l’instance dirigeante de la 
compétition dans un communiqué. Pour 
rappel, ce match se jouera à huis clos, 
suite à la sanction infligée par la 
commission de discipline de la LFP au 
«Doyen» pour «utilisation et jet de 
fumigènes» (3e infraction) lors du match 
en déplacement disputé dimanche dernier 
contre l’US Biskra (0-0), pour le compte de 
la 17e journée. Trois autres matchs sont 
également au menu du samedi . Il s’agit 
de USM Khenchela – MC El Bayadh, ES 
Sétif – NC Magra et JS Saoura – US 
Biskra.                                                   R.S.
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E
n provenance de Tunisie, 
d'Egypte, de Russie, de Bel‐
gique, du Liban ou encore 

de France, leurs vidéos docu‐
mentant la découverte de cette 
cité millénaire et ses secrets, 
ont connu un large succès sur 
Internet et parfois sur des 
médias étrangers. 

Seuls, partant à l'aventure dans 
le dédale pavé de cette ville 
méditerranéenne par excellen‐
ce, ou accompagnés de guides 
locaux ou de riverains, tous ont 
fait une halte dans les musées 
de la Casbah pour y découvrir 
l'architecture des palais Musta‐
pha‐Pacha ou Dar Khedaoudj et 

l'histoire de la tristement 
célèbre demeure du 5, rue des 
Abdérames, aujourd'hui Musée 
Ali‐La‐Pointe. 
Cette demeure plastiquée par 
les forces coloniales lors de la 
bataille d'Alger en 1957 et 
reconstituée en partie, 
témoigne du sacrifice de Ali 
Ammar, Hassiba Ben Bouali, 
Mahmoud Bouhamidi et de 
Omar Yacef, alors âgé de douze 
ans. 
L'architecture locale, les orne‐
ments et constructions de la 
période ottomane, les fortifica‐
tions et les maisons à patio et 
les mosquées séculaires sont 
toujours mis en avant dans le 
contenu des visiteurs de ce site 
historique habité classé au 
patrimoine culturel de l'huma‐
nité par l'Unesco en 1992, mal‐
gré les affres du temps. 
Les visiteurs de la Casbah cher‐
chent également à dénicher la 
perle rare, le bon plan ou la 
découverte chez les artisans, les 
commerçants et les restaura‐
teurs qui rivalisent d'originalité 
et font montre d'une hospitalité 
sans pareille, grandement 
saluée par tous les visiteurs, 
agréablement surpris de pou‐

voir déjeuner sur une terrasse 
de maison à Bab Jdid ou à Sidi 
Ramdane face à une vue impre‐
nable sur la baie d'Alger. 
  
UN ENCADREMENT 
NÉCESSAIRE 
Si la technologie permet aujour‐
d'hui à un touriste de produire 
facilement du contenu profes‐
sionnel sur son voyage, l'aspect 
de la documentation et de l'ex‐
pertise reste cependant primor‐
dial pour la véracité et la crédi‐
bilité du contenu web dédié à 
une cité millénaire, témoin 
d'importantes périodes histo‐
riques du bassin méditerranéen 
et qui porte une forte valeur 
anthropologique entre ses 
murs. 
Les points communs entre ces 
créateurs de contenu restent la 
large diffusion et la faiblesse 
des informations sur les sites 
visités et sur l'histoire de la Cas‐
bah, la plupart d'entre eux 
entreprenant cette visite seuls 
ou avec des guides improvisés 
rencontrés sur place. 
Si les guides touristiques sont 
nombreux à organiser des 
visites de groupes avec des cir‐
cuits assez similaires, rares sont 

ceux qui sont agréés et formés 
ou organisés en collectif ou en 
office du tourisme. L'absence 
d'un point de chute du secteur 
du tourisme ou de la culture 
oblige les visiteurs à faire avec 
les moyens du bord, exception 
faites des musées comme Dar 
Mustapha Pacha, Dar Khe‐
daoudj El Amia ou encore de la 
Citadelle d'Alger qui disposent 
du personnel qualifié. 
La Casbah étant un modèle de 
médina musulmane unique, 
selon la valeur universelle mise 
en avant par l'Unesco, le site 
très endommagé et en perpé‐
tuelle restauration est égale‐
ment un chantier architectural 
à ciel ouvert. Cette spécificité 
met également le visiteur 
devant un manque flagrant d'in‐
formation sur le volet architec‐
tural et les différentes opéra‐
tions techniques. 
Cependant dans ce dédale sécu‐
laire qui "vit en permanence" de 
l'avis d'un journaliste belge, 
tout le monde trouve sa petite 
source d'émerveillement, sa 
vocation, ou encore son inspira‐
tion pour faire vivre ce patri‐
moine universel. 

I.M./aps 

Journalistes,  
créateurs de 
contenu, ou simples 
touristes, qu'ils 
soient algériens ou 
étrangers, ils ont été 
nombreux cette 
année à traquer la 
touche atypique 
d'une visite de la 
Casbah d'Alger, dans 
les musées, 
demeures, ruelles ou 
restaurants de la 
cité, faisant ainsi, 
chacun à sa manière, 
la promotion d'une 
destination de 
l’authentique.

JOURNÉE DE LA CASBAH:  
CHAULAGE DE LA MOSQUÉE DE SIDI RAMDANE 
POUR PERPÉTUER LA TRADITION 
 
Une opération de chaulage et d'entretien de la mosquée de Sidi 
Ramdane dans la Haute Casbah, a été lancée jeudi par l'association 
culturelle "Tourath Djazaïrna" pour perpétuer cette vieille tradi‐
tion, à l'occasion des célébrations de la Journée nationale de la Cas‐
bah. L'association, en collaboration avec la commune de la Casbah, 
a choisi la vieille mosquée de Sidi Ramdane, la plus vieille mosquée 
de la cité et symbole de la limite haute de la casbah d'Alger avant 
l'extension ottomane, pour perpétuer la vieille tradition qui veut 
que toutes les bâtisses, maisons et lieux de culte, fassent peau 
neuve à la chaux pour accueillir le mois sacré du ramadan sous leur 
plus beau jour. "Tourath Djazaïrna" annonce également qu'elle 
devrait prochainement installer des panneaux d'information sur 
l'histoire des plus anciennes mosquées de ce site classé au patri‐
moine mondial de l'humanité par l'Unesco, sous la supervision des 
collectivités locales, de l'Agence nationale des secteurs sauvegar‐
dés (ANSS) et de la direction des Affaires religieuses. La Journée de 
la Casbah, célébrée le 23 février de chaque année, a coïncidé cette 
année avec les premiers jours du mois lunaire de Chaâbane précé‐
dant le mois sacré du ramadan, le mois durant lequel les habitants 
de la Casbah avaient l'habitude de redonner un coup d'éclat à leurs 
demeures. La mosquée de Sidi Ramdane, a été construite au XIe 
siècle dans un style architectural épuré et typiquement local. Ce 
lieu de culte emblématique a été restauré en 2006 et accueille tou‐
jours les fidèles et les visiteurs. F.D./Aps 
 
 
THÉÂTRE MUNICIPAL D'ALGER-CENTRE 
LE "THÉÂTRE DU POINT" REVIENT SUR LES 
PLANCHES AVEC "NOSTALGIA" 
 
La coopérative le "Théâtre du Point" annonce son retour sur les 
planches avec sa nouvelle production "Nostalgia", mise en scène 
par Lakhdar Mansouri, a‐t‐on appris auprès de la coopérative. 
Prévue le 2 mars prochain au Théâtre municipal d'Alger‐Centre, 
"Nostalgia" est une adaptation de la pièce "L'histoire des ours pan‐
das racontée par un saxophoniste qui a une petite‐amie à Franc‐
fort", du dramaturge franco‐roumain Matéi Visniec, traduite par 
Abdelmadjid Al Haouasse, et interprétée par le duo de comédiens 
Assma Cheikh et Fethi Mebarki. "Nostalgia" restitue la quête de 
sens et de compréhension d'un artiste en mal de reconnaissance et 
s'inscrit dans la ligne artistique du "Théâtre du Point" qui tend à 
raconter l'Humain. Fondée en 1995 à Oran, la coopérative le 
"Théâtre du Point" compte plusieurs productions à son actif, pré‐
sentées en Algérie et à l'étranger, notamment "Kalaat al Karama" 
(2013), "Maroud el Houwa" (2005),  "Mara Mara" (2002), "Kannet 
Lila" (1997), et "Al‐Qina’e" (1995). Aps 

Le Musée national des arts et 
des traditions populaires d'Al‐
ger (MNATP) a organisé, jeudi 
dernier, des expositions et des 
conférences sur l'histoire de la 
Casbah et des tenues tradition‐
nelles, à l'occasion de la célé‐
bration de la Journée nationale 
de la Casbah coïncidant avec le 
23 février de chaque année. 
Le musée, situé au palais Dar 
Khedaoudj El Amia (Basse Cas‐
bah), a mis en avant l'un des 
métiers artisanaux locaux en 
voie de disparition, à savoir la 
confection de la Chachia ou Ché‐
chia, également connue sous le 
nom de Tarbouche, un couvre‐

chef traditionnel algérien porté 
par les hommes. 
A cet égard, Farid Dhimen, fils 
du défunt artisan Youcef Dhi‐
men, spécialiste dans la fabrica‐
tion de la Chéchia, a passé en 
revue les outils et moules origi‐
naux utilisés dans la production 
de la Chachia algérienne rouge 
en laine. 
L'artisan a présenté ses 
recherches sur l'histoire et les 
origines de la Chachia, citant les 
noms d'artisans de la Casbah 
spécialisés dans leur fabrica‐
tion, en sus des différents types, 
couleurs et formes de ce 
couvre‐chef, porté aussi dans 

d'autres pays à l'instar de la 
Tunisie, la Libye, le Soudan, 
l'Egypte et la Turquie. 
Par ailleurs, le public présent a 
assisté à une intervention inti‐
tulée "Saints patrons d'Alger", 
présentée par le chercheur 
Ahmed Grigahcine, dans laquel‐
le il évoque les Saints patrons, 
leurs mosquées et leurs Zaouïas 
à travers la Casbah d'Alger, 
ainsi que leur place dans la 
mémoire populaire algérienne, 
à l'instar de Sidi Abderrahmane 
At‐Thaalibi, Sidi M'hamed Bou 
Qobrine, Sidi Ouali Dada, Sidi 
Flih et autres. 

I.M./Aps 

JOURNÉE NATIONALE DE LA CASBAH:  
«La Chéchia algérienne» 

mise en lumière au Musée 
des arts et des traditions populaires

CASBAH D'ALGER:  

Artistes et touristes redécouvrent la Cité 
Bien-Gardée

ACTUALITÉ
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A
 Dakar, l’artiste Mbaye Diop 
crayonne la capitale sénéga‐
laise et ses contrastes. Dans 

son exposition « Balle de match » à 
la Galerie Selebe Yoon, ses dessins 
et ses films d’animation en noir et 
blanc révèlent la diversité archi‐
tecturale de la ville, mais aussi la 
manière dont les Dakarois l’habi‐
tent. Avant les Beaux‐Arts, Mbaye 
Diop a d’abord étudié l’architectu‐
re. Et les premiers amours du 
plasticien ne sont jamais loin : 
dans ses dessins au crayon noir, 
beaucoup de bâtiments de Dakar ; 
des anciennes baraques en bois, 
aux immeubles coloniaux. Sa créa‐
tion commence d’abord par des 
photos qu’il prend au gré de ses 
balades. « J'ai la photo numérique 
comme ça, sur mon ordi, explique‐
t‐il. Je contraste la photo en noir et 
blanc, je projette la photo sur du 
papier. Et, à partir de la projec‐
tion, je fais la reproduction, tout 
en essayant de se démarquer vrai‐
ment de la réalité même de la 
photo ». 
 
UN TRAVAIL QUI POSE AUSSI 
LA QUESTION 
« DE L'AMÉNAGEMENT 
DE DAKAR » 
Dans ses œuvres sur papier et en 

vidéo d’animation, les silhouettes 
poétiques des bâtiments, mais 
aussi des Dakarois. Sur un des 

murs, une série de 124 dessins de 
personnages avec une raquette de 
tennis à la main. Comme une 

métaphore d’un match entre les 
architectures, mais aussi une 
manière de se réapproprier la 

ville. « Il y a des gens que j'ai ren‐
contrés dans les rues de Dakar, 
raconte Mbaye Diop. Je me promè‐
ne avec ma raquette, alors je leur 
demande s'ils peuvent jouer au 
tennis dans la rue, ils sont telle‐
ment joyeux, contents comme ça. 
Ça pose aussi la question de l'amé‐
nagement de l'espace, de l'aména‐
gement de Dakar, des espaces de 
jeux aussi au niveau de Dakar qui 
n'existent quasi presque pas. 
 
L’EXPOSITION « BALLE DE 
MATCH » EST EN ACCÈS LIBRE 
À LA GALERIE SELEBE YOON 
JUSQU’AU 4 MARS. 
On s'est intéressé à la communau‐
té lébou, en tant que peuple 
autochtone de la péninsule de 
Dakar, et premiers occupants qui 
y sont toujours, et qui nous mon‐
trent justement comment au fil de 
l'histoire leurs espaces, qu'on 
appelle "penc", se sont transfor‐
més et sont restés dans la fabrique 
de Dakar aujourd'hui. 

Courrier International 

Sénégal : L’exposition «Balle de match» 
affiche les contrastes architecturaux de Dakar
À Dakar, l’exposition « Balle de match » est en accès libre à la Galerie Selebe Yoon jusqu’au 4 mars 2023. L’artiste Mbaye Diop y 
montre les contrastes architecturaux de la capitale sénégalaise, à travers notamment une série de 124 dessins.

DURANT L'ANNÉE DE LA COUPE DU MONDE DE FOOTBALL 

Le Qatar a réalisé un excédent de 24,4 milliards de dollars 
Le budget du Qatar a réalisé 
un excédent réel de 89 mil‐
liards de riyals (soit 24,4 
milliards de dollars) en 
2022, l'année au cours de 
laquelle le pays a organisé 
la Coupe du monde de foot‐
ball. 
Ce chiffre se doit principale‐
ment aux prix élevés du 
pétrole et du gaz naturel. 
Selon les chiffres du minis‐
tère qatari des Finances, 
rendus publics ce jeudi, les 
revenus totaux de l'État se 
sont élevés à environ 297,7 
milliards de riyals (soit 81,8 
milliards de dollars) l'année 
dernière, dont 253 milliards 

de riyals (soit 69,5 milliards 
de dollars) proviennent de 
l’exploitation pétrolière et 
gazière. Au quatrième tri‐
mestre 2022, les revenus 
ont augmenté de 26,4 %, 
sur une base annuelle, pour 
atteindre les 65,1 milliards 
de riyals (soit 17,9 milliards 
de dollars). 
L'excédent budgétaire a 
atteint les 11,6 milliards de 
riyals (soit 3,19 milliards de 
dollars) au quatrième tri‐
mestre de l'année 2022, 
contre un déficit de 3,3 mil‐
liards de dollars au cours de 
la même période de 2021. 
Le Qatar a bénéficié des 

répercussions économiques 
de la guerre russo‐ukrai‐
nienne, qui a entraîné une 
hausse des prix du gaz natu‐
rel à des niveaux records, 
dans un contexte de sanc‐
tions contre les exporta‐
tions de gaz russe vers l'Eu‐
rope. Le Qatar est le plus 
grand exportateur mondial 
de gaz naturel liquéfié, et il 
fait face à une rude concur‐
rence pour les parts de mar‐
ché dans le monde avec 
l'augmentation des exporta‐
tions des principaux pro‐
ducteurs tels que l'Australie 
et les États‐Unis. 

I.M./R.I./Agences

n Par Zahir 
Mehdaoui 

PALESTINE. DIX MORTS DANS UN RAID ISRAÉLIEN À NAPLOUSE :  

LE HAMAS ANNONCE QUE SA PATIENCE “EST À BOUT”
Mercredi 22 février, les autorités palesti‐
niennes ont annoncé qu’un raid israélien 
dans la ville de Naplouse, située en Cisjor‐
danie, aurait causé la mort de dix per‐
sonnes. Un premier bilan fait également 
état d’une centaine de blessés dans le 
cadre de ce énième épisode de violence, 
qui pourrait encore alimenter les tensions 
dans la région. 
“Les forces de résistance dans la bande de 
Gaza surveillent les crimes de l’ennemi et 
leur patience est à bout.” C’est avec ces 
mots, relayés par Ha’Aretz, qu’Abou Obei‐
da, porte‐parole de la branche militaire 
du Hamas (les brigades Ezzeddine Al‐Qas‐
sam) – une organisation considérée 
comme terroriste par, entre autres, 
l’Union européenne et les États‐Unis – a 
commenté les dernières nouvelles en pro‐
venance de Cisjordanie. 

Mercredi 22 février, explique en effet le 
quotidien de Tel‐Aviv, “les forces israé‐
liennes sont entrées dans la vieille ville de 
Naplouse, et dans une tentative d’arrêter 
deux Palestiniens, elles ont tué dix per‐
sonnes et en ont blessé 102 autres”, selon 
un bilan dressé par l’Autorité palestinien‐
ne. 
Les deux personnes recherchées, accu‐
sées d’avoir tué un militaire et d’avoir 
perpétré plusieurs attaques contre des 
colonies de peuplement israéliennes, ont 
finalement été abattues. Mais ce “résultat” 
n’a pu être atteint qu’au bout de violents 
combats, puisque les deux hommes 
s’étaient retranchés dans un immeuble. 
 
“61 PALESTINIENS TUÉS DEPUIS LE 
DÉBUT DE L’ANNÉE” 

Après cet épisode, note de son côté Al‐
Jazeera, “les partis politiques palestiniens 
ont décrété une grève générale dans les 
villes de Ramallah et de Naplouse en 
encourageant leurs concitoyens à protes‐
ter près des checkpoints israéliens”. 
Pour rappel, le dernier raid récent de l’ar‐
mée en territoire palestinien à avoir causé 
autant de morts avait eu lieu à Jénine, le 
26 janvier. Celui‐ci avait déclenché une 
spirale de violence, avec notamment une 
attaque contre une synagogue à Jérusa‐
lem qui avait conduit à la mort de sept 
personnes. 
Quant au “total des Palestiniens tués par 
les forces israéliennes dans les Territoires 
occupés depuis le début de l’année, 
conclut le média qatari, celui‐ci s’élève à 
61 personnes, dont 13 enfants”. 

Courrier International
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Selon Météo Algérie, des chutes 
de neige affecteront les reliefs 
atteignant ou dépassant les 1 100 
mètres d’altitude dans  plusieurs 
wilayas de l’ouest du pays.                          
« L’alerte de vigilance jaune tou
chera ainsi les wilayas de Tlem
cen, Sidi Bel Abbès, Mascara, 
Saida et Tiaret ». Des pluies par

fois sous forme d’averses ora
geuses, accompagnées locale
ment de chutes de grêle, avec 
rafales de vent sous orages, conti
nueront d’affecter également plu
sieurs wilayas de l’ouest du pays, 
selon un bulletin météorologique 
spécial (BMS), émis hier par l’Of
fice national de la météorologie. 

Les wilayas concernées sont Ain 
Temouchent, Oran,  Tlemcen, 
Mostaganem, Sidi Bel Abbès, 
Mascara, Relizane, Saida et Tia
ret, où les quantités de pluie pré
vues sont estimées entre 20 et 40 
mm ou dépasseront localement 
50 mm. 

R.N. 

LA NEIGE EST DE RETOUR

ACCIDENT MORTEL DE TIKJDA  

Une délégation ministérielle 
au chevet des blessés à Bouira
Le ministre de la 
Santé, Abdelhak Saihi, 
et la ministre de la 
Solidarité nationale, 
de la Famille, et de la 
Condition de la 
femme, Kaouter 
Krikou, ont saisi 
l’occasion pour rendre 
un vibrant hommage 
aux populations et aux 
autorités de la wilaya 
de Bouira pour leur 
vaste élan de 
solidarité pour aider 
les personnes 
blessées… 
Le ministre de la Santé, 
Abdelhak Saihi, et la ministre 
de la Solidarité nationale, de 
la Famille, et de la Condition 
de la femme, Kaouter Krikou, 
ont rendu visite, hier, aux 
personnes blessées dans l’ac
cident mortel survenu la 
veille sur les hauteurs de Tikj
da (nord est de Bouira), fai
sant 10 morts et 35 blessés, 
selon un nouveau bilan. Les 
deux ministres se sont ren

dus aux services des 
urgences de l’hôpital Moha
med Boudiaf de la ville de 
Bouira où ils se sont enquis 
de l’état de santé des blessés, 
dont plusieurs enfants, qui 
continuent à recevoir les 
soins nécessaires au lende
main du dérapage et de la 
chute du bus qui les transpor
tait dans un ravin de 150 
mètres de profondeur à Tikj
da. Sur place, M. Saihi et Mme 

Krikou ont exprimé toute 
leur sympathie et solidarité 
avec les blessés et leurs 
familles, en souhaitant un 
prompt rétablissement aux 
blessés. Les deux ministres 
ont vivement salué les efforts 
des staffs médicaux mobilisés 
depuis vendredi pour assurer 
une bonne prise en charge 
des blessés. « Je tiens à saluer 
les équipes de médecins, d’in
firmiers et de psychologues 

qui se sont mobilisés en vue 
d’aider et de soigner les bles
sés », a déclaré M. Saihi, avant 
de louer les efforts constants 
de l’Etat pour l’amélioration 
des conditions d’hospitalisa
tion ainsi que pour le déve
loppement du secteur de la 
santé. « L’Etat a toujours sou
tenu les efforts pour moder
niser et développer le secteur 
de la santé et les soins prodi
gués aux patients, et nous tra
vaillons aussi pour combler 
les carences », a souligné le 
ministre de la santé. Les deux 
ministres ont saisi l’occasion 
pour rendre un vibrant hom
mage aux populations et aux 
autorités de la wilaya de 
Bouira pour leur vaste élan 
de solidarité pour aider les 
personnes blessées. La délé
gation ministérielle a égale
ment salué les équipes de 
médecins et de psychologues 
de la direction générale de la 
Sûreté nationale (DGSN), 
déployés à Bouira pour por
ter secours et aide aux per
sonnes blessées. 

APS

AIR ALGÉRIE 
PERTURBATIONS DES  
VOLS AU NIVEAU DE QUATRE 
AÉROPORTS DU SUD-EST DU 
PAYS 
La compagnie aérienne Air Algérie a 
annoncé hier des perturbations de vols 
de et vers quatre aéroports du sud est du 
pays, en raison des mauvaises conditions 
météorologiques. « En raison de condi
tions météorologiques défavorables 
(vent de sable) sur les l’aéroports de 
Ghardaïa, Hassi Messaoud, Ouargla et El 
Oued, Air Algérie annonce des perturba
tions dans son programme, de et vers ces 
aéroports », a indiqué la compagnie dans 
un communiqué. Air Algérie précise que 
cette alerte demeure en vigueur jusqu’à 
amélioration des conditions météorolo
giques.  
R.N.  
 
EFFONDREMENT DES ESCALIERS 
D’UN IMMEUBLE À BAB EL OUED  
SIX  FAMILLES SECOURUES PAR 
LA PROTECTION CIVILE 
Six  familles restées bloquées à l’inté
rieur d’un immeuble à Bab el Oued 
(Alger) suite à l’effondrement des esca
liers ont été secourues hier par les Ser
vices de la Protection civile, a t on appris 
auprès des mêmes Services. Le chargé de 
l’Information à la direction de wilaya de 
la Protection civile, le lieutenant Khaled 
Ben Khalfallah, a indiqué que les élé
ments de la Protection civile sont inter
venus, samedi matin vers 05h00, pour 
sauver 6 familles restées bloquées aux 2e 
et 3e étages d’un immeuble sis à la rue 
des Frères Achachi, dans la commune de 
Bab El Oued, suite à l’effondrement d’un 
mur au cinquième étage du même édifice 
provoquant l’effondrement des escaliers 
entre les deux paliers précités. Il a ajouté 
que l’immeuble composé d’un rez de
chaussée et de 5 étages « est classé rouge 
», assurant qu’aucune perte humaine 
n’est à déplorer. 
APS 
 
ALGÉRIENS TUÉS À LA MECQUE 
LORS DE L’ACCOMPLISSEMENT 
DE LA OMRA  
LE MAE SUIT L’AFFAIRE   
Le ministère des Affaires étrangères et 
de la  Communauté nationale à l’étranger 
a présenté, samedi, ses condoléances aux 
deux familles des deux Algériens tués à 
La Mecque, le 20 février, assurant suivre 
cette affaire de concert avec les parties 
concernées, en vue d’en éclaircir les cir
constances, a indiqué un communiqué du 
ministère. « Suite au douloureux accident 
qui a causé la mort de deux Algériens qui 
accomplissaient la Omra, le 20 février à 
La Mecque, le ministère des Affaires 
étrangères et de la Communauté nationa
le à l’étranger présente ses condoléances 
les plus sincères et sa compassion aux 
familles des deux défunts, qu’Allah ait 
leurs âmes », lit on dans le communiqué. 
« Le ministère suit, en coordination avec 
l’ambassade algérienne à Riyad et le 
Consulat général à Djeddah, les tenants 
et aboutissants de cette affaire afin d’en 
connaître les circonstances, en collabora
tion avec les autorités saoudiennes ». 
APS

Les services des Douanes ont saisi, lors 
d’une opération conjointe  avec les corps 
de sécurité, 2 985 comprimés psycho
tropes à Still, dans la wilaya d’El
Meghaïer, a indiqué, hier, un communi
qué de la Direction générale des 
Douanes. « Dans le cadre de l’activité 
opérationnelle des brigades de Douanes 
menée en coordination avec les services 
de sécurité, les agents de la brigade poly

valente des Douanes de Still (W. El 
Meghaïer) relevant des services de l’Ins
pection divisionnaire des Douanes d’El 
Oued, (direction régionale de Ouargla) 
ont saisi, en coordination avec les élé
ments de la Gendarmerie nationale,            
2 985 comprimés psychotropes de type 
Pregabaline (300 mg), dissimulés à bord 
d’un véhicule touristique, avec l’arresta
tion puis la présentation des accusés 

devant les juridictions compétentes ». 
Cette opération intervient dans le cadre 
de « la mobilisation totale des corps de 
l’Etat dans la lutte contre la contrebande, 
sous toutes ses formes, de drogues et de 
comprimés psychotropes en vue de pré
server la santé et la sécurité du citoyen 
et contribuer à l’instauration de l’ordre 
et de la sécurité publics », ajoute le com
muniqué. R.N.

DOUANES 

Près de 3 000 comprimés psychotropes 
saisis à El-Meghaïer

Le ministre de l’Intérieur, des Collectivi
tés  locales et de l’Aménagement du terri
toire, Brahim Merad, a appelé samedi 
depuis Djanet à offrir toutes les facilités 
aux touristes venus visiter la région, dans 
le cadre de la promotion du tourisme 
saharien. Inspectant l’application des 
mesures prises pour faciliter l’entrée des 
touristes dans la région via l’Aéroport 

Cheikh Amoud Ben El Mokhtar, M. Me
rad, accompagné de la ministre de l’Envi
ronnement et des Energies renouvelables, 
Samia Moualfi, a, à l’entame d’une visite 
de travail dans la wilaya, souligné l’impor
tance d’assurer les facilités nécessaires 
aux touristes venus visiter cette région et 
ce, dans le cadre des efforts consentis 
pour la promotion du tourisme saharien. 

Il a mis l’accent sur la nécessité d’appli
quer les directives du président de la 
République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
émises dans ce sens, appelant, à ce titre, 
les agences de tourisme et de voyages 
activant dans la région de  l’extrême sud
est du pays à déployer davantage d’efforts 
pour attirer les touristes étrangers. 

Y.B.  

BRAHIM MERAD DEPUIS DJANET  

« Offrir toutes les facilités aux touristes »


